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I. INTRODUCTION 

La COMMISSION DE RÉGULATION DE L'ÉLECTRICITÉ ET DU GAZ (CREG) examine ci-

dessous, sur la base de l'article 15/14, § 2, deuxième alinéa, 6°, de la loi du 12 avril 1965 

relative au transport de produits gazeux et autres par canalisations (ci-dessous : la loi gaz), 

la demande d'approbation de la SA Fluxys Belgium de la nouvelle version des Conditions 

Générales pour l'utilisation de la Plateforme de capacité PRISMA (les General Terms & 

Conditions de PRISMA - GT&C), repris dans l'Appendice 1 de l'annexe B du Règlement 

d'accès pour le transport de gaz naturel. 

Cette demande a été soumise par la SA Fluxys Belgium (ci-dessous : Fluxys Belgium) par 

lettre du 15 septembre 2015 remise à la CREG par porteur avec accusé de réception. Le 

rapport de consultation incluant un aperçu des commentaires reçus de la part du marché 

était joint à la demande. 

Dans la lettre d'accompagnement du 15 septembre 2015, reçue le 16 septembre 2015, 

Fluxys Belgium déclare que la plupart des modifications des General Terms & Conditions 

PRISMA (GT&C) portent sur l'application des enchères intra-journalières, une clarification de 

la clause de suspension d'un Affréteur et la disponibilité de la plateforme PRISMA, et que les 

nouvelles GT&C entreront en vigueur le 1er octobre 2015. 

Fluxys Belgium déclare que les modifications apportées tiennent compte du feedback reçu 

de la part des utilisateurs du réseau à l'occasion de la consultation organisée entre le 1er et le 

24 juillet 2015 ainsi que des remarques des régulateurs nationaux au terme de la 

consultation. 

La présente décision se compose de cinq parties, à savoir cette introduction, le cadre légal 

de la décision, ses antécédents, l'évaluation de la demande d'approbation et la conclusion. 

Cette décision a été prise par le Comité de direction de la CREG lors de sa réunion du 10 

décembre 2015. 
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II. CADRE LÉGAL 

II.1 Les Conditions Générales pour l’utilisation de la 
Plateforme de Capacité PRISMA 

1. En application de l'article 27.1 du règlement (CE) n° 984/2013 de la Commission du 

14 octobre 2013 relatif à l’établissement d’un code de réseau sur les mécanismes 

d’attribution des capacités dans les systèmes de transport de gaz et complétant le règlement 

(CE) n° 715/2009 du Parlement européen et du Conseil (ci-après : "le NC CAM"), les 

gestionnaires de réseau de transport appliquent ce règlement en proposant des capacités 

aux points d’interconnexion au moyen d’une ou d’un nombre limité de plates-formes 

conjointes de réservation en ligne. Les gestionnaires de réseau de transport peuvent 

exploiter ces plates-formes eux-mêmes ou par l’intermédiaire d’une partie convenue qui, le 

cas échéant, agit en leur nom envers les utilisateurs du réseau.  

L'article 27.2 du NC CAM prévoit la création de plateformes de réservation conjointes 

conformément aux règles suivantes : 

a) les règles et procédures en matière d’offre et d’attribution de toutes les capacités 

prévues au chapitre III s’appliquent; 

b) la mise en place d’une procédure permettant de proposer des capacités fermes 

groupées conformément au chapitre IV est prioritaire; 

c) des fonctions permettant aux utilisateurs du réseau de proposer et d’obtenir des 

capacités secondaires sont fournies; 

d) afin d’utiliser les services des plateformes de réservation, les utilisateurs du 

réseau souscrivent et se conforment à toutes les exigences légales et 

contractuelles applicables qui leur permettent de réserver et d’utiliser des 

capacités sur le réseau des gestionnaires de réseau de transport concerné dans 

le cadre d’un contrat de transport; 

e) les capacités à tout point d’interconnexion ou point d’interconnexion virtuel sont 

proposées sur une seule plateforme de réservation. 

Le NC CAM est entré en vigueur le vingtième jour qui a suivi sa publication au Journal officiel 

de l'Union européenne du 15 octobre 2013, mais s’applique à compter du 1er novembre 

2015, sans préjudice de ce qui figure à l'article 6, alinéa 1er, a). 
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2. La plateforme commune d'enchères de capacité de transport, entre autres, aux 

points d'interconnexion belges est gérée par PRISMA European Capacity Platform GmbH 

(ci-dessous : PRISMA), créée le 1er janvier 2013, dont sont aujourd'hui membres 37 

gestionnaires de réseau de transport, parmi lesquels Fluxys Belgium. Cette plateforme 

d’enchères est opérationnelle depuis le 1er avril 2013 et propose, sur les points 

d’interconnexion entre les zones d’entrée et de sortie des gestionnaires de réseau de 

transport soutenant le projet, de la capacité de transport groupée répartie dans le temps 

conformément au NC CAM. Comme le NC CAM n’avait pas encore été adopté le 1er avril 

2013 sous la forme d'un règlement, cette initiative était un projet pilote. L’objectif était 

d’acquérir de l’expérience en matière de systèmes d’enchères, de groupement de capacité 

de transport aux points d’interconnexion et d’harmonisation de l’échange de données entre 

gestionnaires de réseau de transport voisins, et ce, en perspective de la mise en œuvre du 

NC CAM. 

3. Les General Terms & Conditions de PRISMA, autrement dit les Conditions 

Générales pour l'utilisation de la Plateforme de capacités PRISMA (cette dernière 

dénomination est retenue dans la présente décision) portent sur les conditions/méthodes 

d'accès à cette plateforme et, dès lors, indirectement sur les méthodes d'accès des 

affréteurs aux infrastructures transfrontalières. Il s'agit plus précisément des conditions 

auxquelles les affréteurs ont accès à la plateforme de capacités primaire et secondaire 

PRISMA et donc (indirectement) à des capacités transfrontalières. 

4. Le NC CAM, qui est d'application depuis le 1er novembre 2015, ne prévoit pas de 

compétence d'approbation dans le chef des régulateurs nationaux concernés, sur proposition 

de la plateforme ou sur proposition commune des gestionnaires de réseau de transport, des 

conditions d'accès à cette plateforme, en l'occurrence des Conditions Générales pour 

l'utilisation de la Plateforme de capacités PRISMA, appliquées par PRISMA. 

Les dispositions légales et réglementaires nationales concernant l'approbation par la CREG 

des méthodes utilisées pour permettre l'accès aux infrastructures transfrontalières (et à la 

gestion de la congestion) ont pour point de départ une compétence de proposition du 

gestionnaire du réseau de transport de gaz naturel : 

- En application de l’article 15/14, § 2, deuxième alinéa, 29°, de la loi gaz, la CREG 

approuve, sur proposition du gestionnaire, les méthodes utilisées pour établir l'accès 

aux infrastructures transfrontalières, y compris les procédures d'attribution des 

capacités et de gestion de la congestion. Ces méthodes sont transparentes et non 

discriminatoires et sont publiées par la CREG sur son site Internet. 



 

  6/47 

- En application de l’article 15/1, § 3, 7°, de la loi gaz, le gestionnaire du réseau de 

transport de gaz naturel est tenu d'établir un projet de règles de gestion de la 

congestion qu'il notifie entre autres à la CREG. La CREG approuve ce projet et peut 

demander au gestionnaire, de façon motivée, de modifier ses règles dans le respect 

des règles de congestion fixées par les pays voisins dont l’interconnexion est 

concernée et en concertation avec l’ACER. En application de l’article 15/14, § 2, 

deuxième alinéa, 30°, de la loi gaz, la CREG surveille la gestion de la congestion du 

réseau de transport de gaz naturel, y compris les interconnexions, et la mise en 

œuvre des règles de gestion de la congestion, en conformité avec l'article 15/1, § 3, 

7°, de la loi gaz.  

5. En application de l'article 29, 1°, 3°, 4° en 5°, de l'arrêté royal du 23 décembre 2010 

relatif au code de bonne conduite en matière d'accès aux réseaux de transport de gaz 

naturel, à l'installation de stockage de gaz naturel et à l'installation de GNL et portant 

modification de l'arrêté royal du 12 juin 2001 relatif aux conditions générales de fourniture de 

gaz naturel et aux conditions d'octroi des autorisations de fourniture de gaz naturel (ci-après 

: le code de bonne conduite), le règlement d'accès pour le transport de gaz naturel contient 

les règles de traitement des demandes d'accès et de souscription de services de transport y 

compris la procédure de souscription électronique de services de transport en vertu des 

principes de base définis au chapitre 3, section 1 et 2, les règles d'attribution en vertu des 

principes de base définis à la section 1.3 du présent chapitre, y compris les règles de priorité 

applicables, les règles en matière de gestion de la congestion en vertu des principes de base 

définis à la section 1.4 du présent chapitre et des règles relatives à l'organisation et au 

fonctionnement du marché secondaire en vertu des principes de base définis à la section 1.5 

du présent chapitre. 

Les Conditions Générales pour l'utilisation de la Plateforme de capacités PRISMA ont trait 

aux éléments précités et constituent un complément aux règles qu’applique Fluxys Belgium 

pour l'accès au réseau de transport de gaz naturel. L'acceptation par l'Affréteur des 

Conditions Générales pour l'utilisation de la Plateforme de capacités PRISMA est nécessaire 

pour avoir accès aux points d'interconnexion qui font partie du réseau de transport de gaz 

naturel. 

En application de l'article 15/14, §2, deuxième alinéa, 6°, de la loi gaz1, la CREG approuve 

les principales conditions d'accès aux réseaux de transport. Depuis la loi du 27 décembre 

2006 portant des dispositions diverses2, le terme "conditions principales" est défini à l’article 

                                                
1
 Voir également article 29, § 1

er
 du code de bonne conduite ; 

2
 M.B. du 28 décembre 2006 ; 
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1er, 51° de la loi gaz comme "le contrat standard d’accès au réseau de transport et les règles 

opérationnelles y afférentes". Les principales conditions se traduisent, pour l'application du 

code de bonne conduite, dans les contrats standard et les règlements d'accès pour le 

transport de gaz naturel, de LNG et le stockage (article 3 du code de bonne conduite). 

Les Conditions Générales pour l'utilisation de la Plateforme de capacités PRISMA figurent 

dans l'Appendice 1 de l'annexe B du Règlement d'accès pour le transport de gaz naturel. 

L'Annexe B du Règlement d'accès pour le transport de gaz naturel concerne la souscription 

et l'attribution des services. 

II.2 Critères d’évaluation 

6. Il ressort des dispositions pertinentes de la loi gaz que la compétence d'approbation 

de la CREG doit être exercée conformément à sa "mission générale de surveillance et de 

contrôle de l'application des lois et règlements concernés"3.  

II.3 Consultation des entreprises de gaz naturel 
concernées 

7. En application de l'article 108 du code de bonne conduite, les propositions de 

règlements d’accès et leurs modifications se font après consultation par les gestionnaires 

des utilisateurs du réseau concernés. 

La consultation du marché relative au projet de modifications des Conditions Générales pour 

l’utilisation de la Plateforme de capacités PRISMA (figurant au Règlement d’accès de Fluxys 

Belgium) a été organisé, compte tenu du cadre européen dans lequel elles s’inscrivent, par 

PRISMA pour le compte des gestionnaires de réseau de transport concernés, dont Fluxys 

Belgium. Cette consultation du marché a été organisée du 1er juillet au 24 juillet 2015. Fluxys 

Belgium a publié sur son propre site Internet un lien clair vers cette consultation organisée 

par PRISMA, plus spécifiquement dans la rubrique "Consultations du marché" 

(http://www.fluxys.com/belgium/fr-

BE/Services/Transmission/MarketConsultations/Consultation). 

En application de l'article 8, § 2, 5°, du règlement d'ordre intérieur du comité de direction de 

la CREG du 29 novembre 2012, publié sur son site Web (www.creg.be), le comité de 

direction de la CREG n'est pas tenue de consulter sur la base d'un projet de décision si la loi 

                                                
3
 Voir article 15/14, §2, premier alinéa de la loi gaz ; 
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gaz ou un arrêté d’exécution organise spécialement une consultation préalable, comme dans 

le cas présent en application de l’article 108 du code de bonne conduite. 

Fluxys Belgium a transmis l'ensemble des documents et informations concernant la 

consultation, les réponses ainsi qu'un rapport répondant aux observations reçues à la CREG 

par lettre du 15 septembre 2015.  

 

II.4 Entrée en vigueur des modifications du Règlement 
d'accès pour le transport de gaz naturel 

8. L'article 107 du code de bonne conduite prévoit notamment que les règlements 

d'accès approuvés et leurs modifications, ainsi que leur date d'entrée en vigueur, sont 

publiés sans délai sur le site Internet du gestionnaire concerné et que la CREG détermine 

dans sa décision d'approbation la date à laquelle ils entrent en vigueur. 

III. ANTECEDENTS 

III.1 Généralités 

9. Le 1er octobre 2012, Fluxys Belgium a implémenté un nouveau modèle de 

transport. Pour préparer ce projet important, la CREG a soumis aux acteurs du marché pour 

consultation4, fin 2010, une proposition de principes de base pour un nouveau modèle de 

transport. Au cours de cette consultation, la CREG a reçu nombre de suggestions, 

propositions, observations, objections et informations importantes et utiles de la part des 

acteurs du marché participants5. Ces informations ont été exploitées à bon escient pour 

concevoir le nouveau modèle de transport Entry/Exit en concertation avec Fluxys Belgium. 

Dans sa décision (B)120510-CDC-1155 du 10 mai 2012, la CREG a approuvé le contrat 

standard de transport de gaz naturel, le règlement d'accès pour le transport de gaz naturel et 

le programme de transport de gaz de Fluxys Belgium. Ceux-ci constituent les documents de 

base du nouveau modèle Entry/Exit. Ces documents garantissent un accès facile au réseau 

de transport de gaz naturel pour tous les acteurs du marché, la création d'un lieu de 

                                                
4
 Voir site Internet de la CREG : http://www.creg.info/pdf/Opinions/2010/T082010/noteconsultation.pdf 

: note de consultation nouveau modèle de transport ; 
5
 Voir site Internet de la CREG : http://www.creg.info/pdf/Etudes/F1035FR.pdf : étude relative au 

développement d'un nouveau modèle de transport de gaz naturel ; 

http://www.creg.info/pdf/Opinions/2010/T082010/noteconsultation.pdf
http://www.creg.info/pdf/Etudes/F1035FR.pdf
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transaction où, en plus de la possibilité de transactions bilatérales (OTC), une bourse 

anonyme (exchange) offre des services aux acteurs du marché, et d'un système 

d'équilibrage piloté par le marché.  

Le modèle Entry/Exit développé par Fluxys Belgium, qui est opérationnel depuis le 1er 

octobre 2012, présente les caractéristiques suivantes : 

- Le réseau de transport est subdivisé en deux zones d'entrée/de sortie : la zone H 

et la zone L. La zone H correspond au sous-réseau physique H et la zone L au 

sous-réseau physique L.  

- Un utilisateur du réseau peut contracter des services d'entrée et de sortie. Les 

services d'entrée lui donnent le droit d'injecter une certaine quantité de gaz 

naturel à un point d'interconnexion dans le réseau de transport au prorata de la 

capacité d'injection contractée. Les services de sortie lui permettent de faire sortir 

une certaine quantité de gaz naturel du réseau.  

- Un "point d'interconnexion" relie le réseau de transport de Fluxys Belgium et celui 

d'un GRT voisin ou une installation de transport gérée par Fluxys Belgium, 

comme p.ex. l'installation de stockage de Loenhout.  

- Un "point de prélèvement" relie le réseau de transport de Fluxys Belgium à un 

client final ou à un point de prélèvement en faveur du réseau de distribution. 

Dans un système d'équilibrage du marché, le principe de base veut que les utilisateurs du 

réseau (acteurs du marché) veillent par eux-mêmes à ce que les quantités de gaz naturel 

qu'ils injectent dans le système par unité de temps soient égales aux quantités qu'ils en 

extraient. 

Durant la journée gaz, Fluxys Belgium ne procède comme on l'a vu à aucune intervention 

tant que le marché reste en position d'équilibre (la position d'équilibre pour le marché total) 

se trouve entre les valeurs-limites supérieure et inférieure du marché préalablement définies. 

Si l'équilibrage dépasse la valeur limite supérieure (ou inférieure) du marché, Fluxys Belgium 

intervient au moyen d'une transaction de vente (ou d'achat) sur le marché du gaz naturel 

(commodity) pour la quantité correspondant à l'excédent (ou au déficit) du marché. Les 

excédents ou déficits sont compensés en espèces par utilisateur du réseau. La 

compensation s'effectue avec chaque utilisateur du réseau ayant contribué au déséquilibre 

par rapport à sa participation individuelle au déséquilibre au moment du dépassement 

(horaire). Il n'y a intervention du gestionnaire de réseau que pour les utilisateurs qui sont à 

l'origine d'un excédent ou d'un déficit. Une correction de la position individuelle intervient 

pour tous ceux-ci. 
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Au terme de chaque journée gaz, on remet à zéro la différence entre les quantités totales qui 

sont entrées dans la zone concernée et les quantités totales qui ont été consommées par les 

clients finaux des utilisateurs du réseau, ou qui ont quitté la zone concernée pour un réseau 

de transport voisin. La compensation s'effectue en espèces et est applicable à chaque 

utilisateur du réseau, tant ceux qui avaient un excédent (les "helpers") que ceux qui avaient 

un déficit. 

10. L'ouverture du marché énergétique du gaz naturel entraîne la transformation de 

l'offre d'énergie et de services énergétiques en activité concurrentielle. C'est aussi un défi 

pour les acteurs facilitataires du marché, dont le gestionnaire du réseau de transport de gaz 

naturel et l'instance régulatrice, qui se trouvent incités à mener une politique proactive en 

matière d'offre de nouveaux services et d'amélioration du service fourni. Tant Fluxys Belgium 

que la CREG considèrent qu'il est de leur devoir de jouer un rôle de précurseur sur le 

marché du gaz naturel en Europe occidentale. Cette conviction implique que le cadre 

réglementaire définissant les règles du jeu pour le gaz naturel soit soumis à une évaluation 

permanente. Le modèle de transport, dont les grandes lignes sont esquissées dans le 

paragraphe 9, est lui aussi en évolution constante. Afin de continuer à améliorer l'attractivité 

du marché du gaz naturel en Belgique, Fluxys Belgium a soumis une série de propositions 

d'amélioration au marché, après l'implémentation du nouveau modèle de transport en 

concertation avec les acteurs du marché. Ces propositions ont été soumises à la CREG pour 

approbation après consultation du marché. Depuis la décision susmentionnée de la CREG 

pour l'approbation du nouveau modèle de transport le 10 mai 2012, Fluxys Belgium a soumis 

les propositions suivantes à l'approbation de la CREG : 

a) proposition de modification de l'annexe A "Modèle de transport" du Règlement 

d'accès pour le transport de gaz naturel en vue d'éviter d'éventuels 

comportements opportunistes dans le chef des utilisateurs du réseau et des 

perturbations du marché du système d'équilibrage basé sur le marché en 

résultant. Cette demande a été acceptée par la CREG dans sa décision 

(B)121122-CDC-1205 du 22 novembre 2012. 

b) proposition de modification du contrat standard de transport de gaz naturel, des 

annexes A et B du Règlement d'accès pour le transport de gaz naturel et du 

programme de transport de gaz naturel en vue d'offrir une capacité de transport 

Day Ahead via la plateforme commune de mise aux enchères de la capacité de 

transport aux points d'interconnexion gérée par PRISMA. Cette demande a été 

acceptée par la CREG dans sa décision (B)130411-CDC-1242 du jeudi 11 avril 

2013. 

http://www.creg.info/pdf/Decisions/B1205FR.pdf
http://www.creg.info/pdf/Decisions/B1283FR.pdf
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c) proposition de modification des annexes C3 du Règlement d'accès pour le 

transport de gaz naturel avec les adaptations des services de conversion de la 

qualité ainsi que les petites modifications apportées au programme de transport 

de gaz naturel et aux annexes A et B du règlement de transport de gaz naturel, 

soumise à la CREG le 10 septembre 2013. Cette demande a été acceptée par la 

CREG dans sa décision (B)131010-CDC-1283 du jeudi 10 octobre 2013. 

d) proposition de modification du programme de transport de gaz naturel et des 

annexes A, B, E et G du Règlement d'accès pour le transport de gaz naturel, 

visant en particulière à définir des modalités supplémentaires pour 

l'implémentation de trois procédures portant sur la gestion de la congestion 

contractuelle visée à l'annexe I du règlement (CE) n° 715/20096. Cette demande 

a été acceptée par la CREG dans sa décision (B)131024-CDC-1242 du 24 

octobre 2013. L'application provisoire des modifications des Conditions 

Générales pour l'utilisation de la Plateforme de capacités PRISMA figurant dans 

l'Appendice 1 de l'annexe B du Règlement d'accès au transport de gaz naturel a 

été acceptée. 

e) proposition de modification des annexes A et B et de l'appendice 1 de l'annexe B 

du Règlement d'accès au transport de gaz naturel, visant particulièrement 

l'adaptation de la référence de prix pour le "prix du gaz" suite à l'arrêt de la 

référence de prix précédente, l'amélioration de l'allocation de capacité pour les 

utilisateurs finaux S32 raccordés au réseau de distribution, et l'adaptation des 

Conditions Générales pour l'utilisation de la Plateforme de capacités PRISMA. 

Cette demande a été acceptée par la CREG dans sa décision (B)140123-CDC-

1242 du 23 janvier 2014.  

f) proposition de modification du programme de transport de gaz naturel et des 

annexes A, B, C1, C3 et G du Règlement d'accès pour le transport de gaz 

naturel, en particulier pour l'ajout d'un service de "reshuffling" permettant aux 

utilisateurs du réseau d'adapter leurs contrats et de préparer leurs portefeuilles 

dans le cadre de l'application à venir du NC CAM, en vue de modifier les règles 

d'équilibrage permettant l'achat ou la vente de gaz H sans trouver de contre-

prestation sur le marché L, de transition pour le marché secondaire de la 

plateforme capsquare à la plateforme capacitaire européenne PRISMA et de 

modification des procédures de (re)nomination pour être compatibles avec les 

                                                
6
 Règlement (CE) n° 715/2009 du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 concernant les 

conditions d'accès aux réseaux de transport de gaz naturel et abrogeant le règlement (CE) 
n° 1775/2005 ; 

http://www.creg.info/pdf/Decisions/B1283FR.pdf
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nouvelles règles reprises du Code Réseau Européen "Balancing". Cette 

demande a été acceptée par la CREG dans sa décision (B)140515-CDC-12326 

du jeudi 15 mai 2014. 

g) proposition de modification du contrat standard de transport de gaz naturel, du 

programme de transport de gaz naturel et des annexes A, B, C1 et G du 

Règlement d'accès pour le transport de gaz naturel, en particulier l'introduction 

de deux nouveaux services de conversion de qualité, "Base Load" et "Seasonal 

Load", qui permettront aux utilisateurs du réseau de convertir pendant toute 

l'année du gaz H en gaz L, l'introduction d'un nouveau service de conversion de 

qualité H->L "Peak Load" qui permettra aux utilisateurs de réseau de convertir le 

gaz H en gaz L uniquement en saison transfo, et l'adaptation des Conditions 

Générales pour l'utilisation de la Plateforme de capacités PRISMA tels que 

prévues à l’Appendice 1 de l'annexe B du Règlement d'accès pour le transport. 

Cette demande a été acceptée par la CREG dans sa décision (B)140918-CDC-

1362 du 18 septembre 2014. 

h) proposition de modification du contrat standard de transport de gaz naturel, du 

programme de transport de gaz naturel et des annexes A, B, C1 et G du 

Règlement d'accès pour le transport de gaz naturel portant sur l'introduction de 

nouveaux points d'interconnexion entre la France et la Belgique et l'introduction 

d'un nouveau "Service Cross Border Delivery" qui permettra la liaison directe 

entre le terminal de Dunkerque et le réseau de transport belge. Une consultation 

du marché a été organisée entre le 2 février 2015 et le 20 février 2015 inclus. En 

outre, de petites modifications textuelles ont été apportées à cette occasion. 

Cette demande a été acceptée par la CREG dans sa décision (B)150326-CDC-

1414 du 26 mars 2015. 

i) proposition de modification du contrat standard de transport de gaz naturel, du 

Règlement d'accès pour le transport de gaz naturel et du programme de 

transport de gaz visant à intégrer les marchés du gaz de Belgique et du 

Luxembourg sous le nom de projet Belux. Les modifications portent sur la 

suppression de toutes les dispositions relatives à l'équilibrage, la suppression 

des points d'interconnexion entre la Belgique et le Luxembourg de la liste des 

points d'interconnexion pour la commercialisation de la capacité. En outre, 

quelques adaptations de texte limitées relatives au service de conversion de la 

qualité ont été apportées, la suppression du service de reshuffling, l'adaptation 

de la procédure de facturation par l'introduction du "Self Billing", et la révision de 

l'annexe F du Règlement d'accès pour le transport, concernant le plan de gestion 
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des incidents. En complément, Fluxys Belgium a soumis le 13 mars 2015 à la 

CREG une proposition de modification du Règlement d'accès pour le transport 

de gaz naturel et au programme de transport de gaz naturel approuvée par la 

CREG le 26 mars 2015 (décision (B)150326-CDC-1414), ainsi que le rapport de 

consultation y afférant. Ces modifications étaient indispensables pour pouvoir 

continuer à garantir à partir du 1er octobre 2015, dans l'attente de l'entrée en 

vigueur du cadre légal requis pour l'intégration des régimes d'équilibrage des 

marchés du gaz de Belgique et du Luxembourg, l'équilibre du réseau par 

l'implémentation de mesures de transition dans le cadre desquelles Fluxys 

Belgium continue à assumer l'ensemble des engagements et des tâches liées à 

l'équilibrage. Dans ce cadre, Fluxys Belgium a également soumis à la CREG une 

nouvelle proposition de modifications du contrat standard pour le transport de 

gaz naturel pour remplacer la proposition de modifications du contrat standard 

pour le transport de gaz naturel soumise initialement. Cette demande a été 

approuvée par la CREG dans sa décision (B)150520-CDC-1420 du 20 mai 2015. 

j) la demande de Fluxys Belgium concernant l'approbation des modifications du 

contrat standard de transport de gaz naturel, du programme de transport de gaz 

naturel et des modifications des annexes A, B, C1, C3, E, G et H ainsi que de la 

nouvelle annexe C5 du Règlement d'accès pour le transport de gaz naturel, 

soumise par porteur le 4 août 2015, a été élaborée par Fluxys Belgium et 

présentée dans le but d'adapter le modèle de transport. Les principales 

conditions, remises par porteur le 4 août 2015, concernaient la version des 

conditions principales telles que consultées d'une part et complétées par les 

mesures de transition nécessaires à la concrétisation des marchés du gaz 

intégrés de la Belgique et du Luxembourg (projet Belux) et telles qu'approuvées 

par la CREG dans sa décision (B)150520-CDC-1420 du 20 mai 2015, de l'autre. 

Dans sa lettre d'accompagnement, Fluxys Belgium a indiqué que les principales 

modifications portent sur la mise en place d'enchères intra-journalières (within-

day) et l'application de règles de souscription et d'allocation par enchères pour 

tous les points d'interconnexion tombant sous le coup du NC Cam, l'adoption 

d'une procédure de nomination commune pour la capacité bundlée (single sided 

nomination), la possibilité de convertir certains services, annuels, trimestriels et 

mensuels, en OCUC et wheelings (et ce pour les services annuels, trimestriels et 

mensuels), l’intégration des services de hub dans l'offre de services, la 

suppression des différents niveaux d'interruptibilité, la tarification en euros par 

kWh/h (€/kWh/h) et l'adoption d'un coefficient à court terme pour les services 



 

  14/47 

capacitaires. Dans sa lettre d'accompagnement, Fluxys Belgium a proposé sous 

réserve de l'approbation de la CREG de fixer l'entrée en vigueur des 

modifications au 1er novembre 2015 afin de répondre aux dispositions fixées 

dans le NC CAM. Enfin, renvoyant à la décision (B)150520-CDC-1420 du 

20 mai 2015 de la CREG et sous réserve d'approbation des documents soumis, 

Fluxys Belgium a indiqué que concernant le projet Belux, les documents soumis 

seront adaptés en fonction du cadre réglementaire définitif tel que défini dans la 

décision en question. Le cadre réglementaire sera d'application sous sa forme 

finale à la date de lancement du projet Belux. La CREG a décidé le 17 septembre 

2015 de ne pas approuver dans son intégralité la demande susmentionnée 

(décision (B)150917-CDC-1457). 

k) proposition d'approbation de la proposition de Contrat standard de transport de 

gaz naturel, de Programme de transport de gaz naturel et des annexes A, B, C1, 

C3, E, G et H du Règlement d'accès pour le transport de gaz naturel adaptée par 

Fluxys Belgium. Suite à la décision (B)150917-CDC-1457, Fluxys Belgium a 

soumis à la CREG une nouvelle demande par porteur avec accusé de réception 

le 13 octobre 2015. Cette demande a été approuvée par la CREG dans sa 

décision (B)151029-CDC-1469 du 29 octobre 2015. 

 

III.2 Nouvelle version des Conditions Générales pour 
l’utilisation de la Plateforme de Capacité PRISMA 

11. La nouvelle version des Conditions Générales pour l'utilisation de la Plateforme de 

capacités PRISMA, appliquée par PRISMA depuis le 1er octobre 2015, a été examinée 

durant la concertation qui a lieu régulièrement entre PRISMA, les gestionnaires de réseau de 

transport concernés et les régulateurs nationaux concernés, dont la CREG (une réunion le 5 

juin 2015 et une téléconférence le 3 septembre 2015). Les régulateurs nationaux concernés, 

dont la CREG, ont formulé une série de remarques à ce sujet lors de cette concertation. 

12. PRISMA a par ailleurs organisé une consultation du marché du 1er juillet au 24 

juillet 2015 concernant les modifications apportées aux Conditions Générales pour 

l'utilisation de la Plateforme de capacités PRISMA, plus particulièrement en vue de 

l'organisation d'enchères intra-journalières. Quatre affréteurs ont transmis des remarques à 

PRISMA. 
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IV. ÉVALUATION 

13. Le texte qui suit commence par examiner la nouvelle version de l'Appendice 1 de 

l'annexe B du Règlement d'accès au transport de gaz naturel (partie IV.1) introduite par 

Fluxys Belgium le 16 septembre 2015. Il aborde ensuite la date d'entrée en vigueur de cette 

nouvelle version (partie IV.2). 

 

IV.1 Nouvelle version des Conditions Générales pour 
l'utilisation de la Plateforme de capacités PRISMA en 
tant qu'Appendice 1 de l'annexe B du Règlement 
d'accès pour le transport de gaz naturel.  

14. Par lettre du 15 septembre 2015, Fluxys Belgium a soumis à la CREG pour 

approbation la nouvelle version en néerlandais des Conditions Générales pour l'utilisation de 

la Plateforme de capacités PRISMA, appliquées par PRISMA en anglais depuis le 1er 

octobre 2015 et reprises en tant qu'Appendice 1 de l'annexe B du Règlement d'accès pour le 

transport de gaz naturel.  

Dans la même lettre, Fluxys Belgium a signalé que la plupart des modifications portent sur 

l'application d'enchères intra-journalières, une clarification de la clause de suspension d'un 

Affréteur, et la disponibilité de la plateforme PRISMA.  

Elle a également signalé que les documents modifiés tiennent compte du feedback des 

utilisateurs du réseau qui a été reçu pendant la consultation (organisée entre le 1er et le 24 

juillet) et des remarques des régulateurs nationaux au terme de la consultation. Le rapport 

de consultation, contenant un aperçu des commentaires reçus de la part du marché, est 

également annexé à cette lettre. 

Quatre acteurs du marché ont transmis des remarques à PRISMA durant la consultation.  

15. Le NC CAM, qui est d'application depuis le 1er novembre 2015, ne prévoit pas de 

compétence d’approbation dans le chef des régulateurs nationaux concernés, sur 

proposition de la plateforme ou sur proposition commune des gestionnaires de réseau de 

transport, des conditions d'accès à cette plateforme, en l'occurrence des Conditions 

Générales pour l'utilisation de la Plateforme de capacités PRISMA appliquées par PRISMA. 
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La concertation transfrontalière qui a lieu entre les régulateurs nationaux impliqués dans 

PRISMA, PRISMA elle-même et les gestionnaires de réseau de transport concernés (ci-

dessous désignée en abrégé par les termes "concertation transfrontalière") vise toutefois à 

ce que les Conditions Générales pour l'utilisation de la Plateforme de capacités PRISMA 

constituent un ensemble de règles équilibré et correspondant à la règlementation 

(particulièrement le NC CAM) auxquelles les Affréteurs sont invités à souscrire. 

16. Les dispositions législatives et réglementaires nationales concernant l'approbation 

par la CREG des méthodes utilisées pour permettre l'accès aux infrastructures 

transfrontalières et la gestion de la congestion, visées aux articles 15/14, §2, deuxième 

alinéa, 29°, et 15/1, §3, 7°, de la loi gaz, ont pour point de départ une compétence de 

proposition du gestionnaire du réseau de transport de gaz naturel (paragraphe 4 de cette 

décision). 

Des informations transmises par les services de Fluxys Belgium, à savoir les statuts de 

PRISMA (plus particulièrement l'article 7.1) et les "Rules of Procedure for the Shareholder 

Meeting and for the Senior Advisory Group7" de PRISMA (plus particulièrement l'article 5(5) 

et l'article 5(6)) ont entre-temps permis de constater que les procédures décisionnelles au 

sein de PRISMA sont de telle nature que Fluxys Belgium, notamment en vertu des droits de 

vote qu'elle détient au sein de PRISMA8, a certes le droit de présenter chaque issue au 

Senior Advisory Group (article 8(1) des Rules of Procedure précitées), mais n'exerce pas 

d'influence décisive sur le contenu des Conditions Générales pour l'utilisation de la 

Plateforme capacitaire PRISMA au cas où aucun consensus n'est/ne serait atteint au sein de 

PRISMA (article 5(6) des Rules of Procedure précitées). En ce qui concerne le contenu de 

ces Conditions Générales, il est donc difficile de parler d'une compétence de proposition 

dans le chef de Fluxys Belgium vis-à-vis de la CREG. 

17. En application de l'article 29 du code de bonne conduite, le règlement d'accès pour 

le transport de gaz naturel inclut toutefois les règles relatives au traitement des demandes 

d'accès et de souscription de services de transport, les règles d'attribution, les règles 

relatives à la gestion de la congestion et les règles relatives à l'organisation et au 

fonctionnement du marché secondaire, chaque fois en vertu des principes de base définis 

dans le code de bonne conduite, dont les Conditions Générales pour l'utilisation de la 

Plateforme de capacités PRISMA (appliquées par PRISMA) constituent un complément en 

tant qu'ensemble de règles complémentaires permettant d'avoir accès aux points 

                                                
7
 « Règles de Procédure pour l’Assemblée des Actionnaires et pour le Groupe Conseiller Senior » 

(libre traduction) ; 
8
 Participation de 9,73% dans PRISMA, 

http://www.fluxys.com/belgium/en/About%20Fluxys/Subsidiaries/Subsidiaries ; 

http://www.fluxys.com/belgium/en/About%20Fluxys/Subsidiaries/Subsidiaries
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d'interconnexion belges faisant partie du réseau de transport de gaz naturel. La CREG 

approuve le règlement d'accès pour le transport de gaz naturel et ses modifications en 

application de l'article 15/14, §2, deuxième alinéa, 6° de la loi gaz. 

18. En application de l'article 33 des Conditions Générales pour l'utilisation de la 

Plateforme de capacités PRISMA, seule la version anglaise du Contrat d'utilisation (qui naît 

de l'acceptation des Conditions Générales pour l'utilisation de la Plateforme de capacités 

PRISMA par l'Affréteur) est juridiquement contraignante et toute autre version du Contrat 

d'utilisation rédigée dans une autre langue que l'anglais l'est uniquement pour la simplicité 

d'utilisation et uniquement à titre de source d'information. L'inclusion des Conditions 

Générales pour l'utilisation de la Plateforme de capacités PRISMA dans le Règlement 

d'accès pour le transport de gaz naturel en néerlandais (et en français) ne peut donc 

enfreindre leur caractère contractuel et informatif. 

De plus, conformément à l'article 32 des Conditions Générales pour l'utilisation de la 

Plateforme de capacités PRISMA, le droit allemand s'applique au Contrat d’utilisation. 

19. Compte tenu de ce qui précède (paragraphes 15-18), la CREG estime ne plus 

pouvoir approuver le contenu des Conditions Générales pour l'utilisation de la Plateforme de 

capacités PRISMA et se voit contrainte de limiter son contrôle à la vérification, dans le cadre 

de l'article 15/14, §2, deuxième alinéa, 6° de la loi gaz, du fait que la nouvelle version des 

Conditions Générales pour l'utilisation de la Plateforme de capacités PRISMA en néerlandais 

incluse dans l’Appendice 1 de l'annexe B du Règlement d'accès au transport de gaz naturel 

correspond à la version que PRISMA a rédigée et utilise en anglais depuis le 1er octobre 

2015 après concertation transfrontalière et consultation du marché.  

Dans le cadre de ce contrôle, la CREG donne ci-dessous un relevé article par article des 

modifications que PRISMA a apportées aux Conditions Générales pour l'utilisation de la 

Plateforme de capacités PRISMA au 1er octobre 2015 en reprenant les remarques des 

acteurs du marché, les réponses de PRISMA et les adaptations apportées suite à la 

consultation du marché et à la concertation avec les régulateurs nationaux concernés. La 

CREG examine la version néerlandaise des Conditions Générales pour l'utilisation de la 

Plateforme de capacités PRISMA soumise par Fluxys Belgium à la lumière de la version 

anglaise utilisée par PRISMA depuis le 1er octobre 2015.  

En cas de correspondance, la CREG approuvera l'inclusion des Conditions Générales pour 

l'utilisation de la Plateforme de capacités PRISMA en néerlandais, à titre informatif, dans 

l'Appendice 1 de l'annexe B du Règlement d'accès pour le transport de gaz naturel en 

application de l'article 15/14, §2, deuxième alinéa, 6° de la loi gaz. Cette correspondance 
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n'implique toutefois pas de déclaration de conformité de la part de la CREG, mais signifie 

que la traduction néerlandaise reflète suffisamment les Conditions Générales pour 

l'utilisation de la Plateforme de capacités PRISMA en anglais. 

IV.1.1 A. Dispositions générales 

Article 3 - Plateforme de capacités PRISMA 

20. Dans l'article 3.1, les mots "kunnen worden verhandeld"9 sont remplacés par les 

mots "worden verhandeld"10 afin de faire correspondre le texte avec la version anglaise 

appliquée par PRISMA dans lequel la formule est "are marketed". "TSOs" est remplacé à 

deux reprises par “TSO’s” à l'article 3.1 et 3.2. 

21. L'article 3.4, formulé dans les termes suivants “Het is Bevrachters en 

Platformgebruikers niet toegelaten om via PRISMA transacties van Financiële Instrumenten 

uit te voeren en in dat geval kan elke Bieding worden verworpen of kan elke actie 

overeenkomstig Art. 25 worden ondernomen”11, est modifié.  

Plus particulièrement, la partie de phrase “en in dat geval kan elke Bieding worden 

verworpen of kan elke actie overeenkomstig Art. 25 worden ondernomen”12 est remplacée 

par la phrase suivante : “Indien PRISMA toch ontdekt dat een Bevrachter en/of zijn 

Platformgebruikers proberen een transactie van Financiële Instrumenten uit te voeren, dan 

zullen de respectieve OTC-handelstransacties en/of de Handelsvoorstellen worden 

verworpen en kunnen de Bevrachter en diens Platformgebruikers worden gedesactiveerd 

van de secundaire marktfunctionaliteiten op het PRISMA Capaciteitsplatform 

overeenkomstig Art. 24 en 25”13. 

Toute infraction à cette interdiction de négocier des Instruments Financiers sur la plateforme 

PRISMA pouvait avoir de sérieuses conséquences pour l'Affréteur, sachant que selon les 

formulations initiales PRISMA pouvait non seulement rejeter toute offre de capacité primaire, 

                                                
9
 « peuvent être négociés » (libre traduction) ; 

10
 « sont négociés » (libre traduction) ; 

11
 « Les Affréteurs et les Utilisateurs de la plateforme ne sont pas autorisés à effectuer par l'entremise 

de PRISMA des transactions d'Instruments Financiers, et dans cette éventualité, toute Offre peut être 
rejetée ou toute mesure peut être prise conformément à l'Art. 25 » (libre traduction) ; 
12

 « et dans cette éventualité, toute Offre peut être rejetée ou toute mesure peut être prise 
conformément à l'Art. 25 » (libre traduction) ; 
13

 « Si PRISMA découvrait malgré tout qu'un Affréteur et/ou ses Utilisateurs de la plateforme essaient 
de procéder à une transaction d'Instruments Financiers, les Transactions commerciales OTC et/ou les 
Propositions commerciales respectives seront rejetées et l'Affréteur ainsi que ses Utilisateurs de la 
plateforme pourront être désactivés des fonctionnalités du marché secondaire sur la Plateforme de 
capacités PRISMA conformément aux Art. 24 et 25. » (libre traduction) ; 
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mais avait aussi dans ce cas le droit de désactiver immédiatement l'Affréteur de la 

plateforme (primaire et secondaire) jusqu'à ce que PRISMA détermine que les conditions de 

souscription de capacités étaient à nouveau remplies et/ou que l'on puisse considérer que 

l'Affréteur respectera à nouveau le Contrat d'utilisation.  

Il est prévu, suite à des remarques exprimées durant la concertation transfrontalière, qu'en 

cas d'infraction à l'interdiction de négocier des Instruments Financiers, seules les 

Transactions commerciales OTC et/ou les Propositions commerciales respectives sur la 

plateforme de capacités secondaire seront rejetées et que l'Affréteur et ses Utilisateurs de la 

plateforme ne pourront plus être désactivés que de la fonctionnalité du marché secondaire.  

Article 5 - Enregistrement sur la Plateforme de capacités PRISMA 

22. La liste des informations que l'Affréteur doit fournir à PRISMA dans l'article 5.1 est 

complétée par “contactgegevens voor dispatching en centrale communicatie”14 (point d) ainsi 

que par “bijkomende informatie zoals gevraagd door het PRISMA Capaciteitsplatform 

overeenkomstig de Toepasselijke Regelgeving en de respectieve TSO TTC’s”15 (point f). La 

phrase “Bevrachter en Platformgebruiker verbinden zich ertoe om volledige en waarachtige 

informatie te verstrekken”16 est supprimée dans l'article 3.1. 

Un affréteur demande pourquoi une nouvelle abréviation, “TSO TTC’s”, est adoptée alors 

que la plupart des conditions des GRT parlent de “GT&Cs”. PRISMA répond que le terme 

“TSO TTC’s” était déjà utilisé dans la précédente version des Conditions Générales pour 

l'utilisation de la Plateforme de capacités PRISMA et qu'il a été choisi volontairement d'éviter 

la confusion entre les GT&C des GRT et de PRISMA. Par TSO TTC’s on entend : “De 

algemene voorwaarden toegepast door een TSO voor de capaciteitstoewijzing en het 

vervoer van gas overeenkomstig de Toepasselijke Regelgeving”17 (cf. glossaire des 

définitions). 

Un affréteur souligne par ailleurs que l'Utilisateur de la plateforme souhaitant souscrire un 

service de reporting offert par PRISMA en vue de se conformer aux objectifs de REMIT 

devrait également notifier son code ACER à PRISMA. Selon PRISMA, les détails concernant 

le reporting des transactions en application de REMIT feront partie d'un "accord de reporting" 

distinct et non du Contrat d'utilisation de la plateforme. 

                                                
14

 « données de contact pour le dispatching et la communication centrale » (libre traduction) ; 
15

 « informations complémentaires telles que demandées par la Plateforme de capacités PRISMA 
conformément à la Règlementation Applicable et aux TTC des GRT respectifs » (libre traduction) ; 
16

 « L'Affréteur et l'Utilisateur de la plateforme s'engagent à fournir des informations complètes et 
véridiques » (libre traduction) ; 
17

 « Les conditions générales appliquées par un GRT pour l'attribution de capacité et le transport de 
gaz conformément à la Règlementation Applicable » (libre traduction) ; 
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Lors de la concertation transfrontalière, il a été pris note des réponses et explications 

fournies par PRISMA. 

23. Plusieurs adaptations rédactionnelles ont été apportées à l'article 5.4. Cet article est 

désormais formulé comme suit : “Iedere Platformgebruiker mag zich registreren als 

Bevrachter bij één of meerdere TSOs. PRISMA zal zonder onnodig verwijl de door de 

Platformgebruiker verschafte informatie doorsturen naar de relevante TSOs die geselecteerd 

werden door de Platformgebruiker voor bevestiging. Wanneer de TSO de bevestiging door 

PRISMA heeft ontvangen, is de Bevrachter met succes geregistreerd”.18 

24. Dans l'article 5.5, premier alinéa, les mots “de Bevrachter en de eerste 

Platformgebruiker”19 ont été remplacés par “de Bevrachter en diens eerste 

Platformgebruiker”20 par souci de clarté. L'article 5.5, dernier alinéa est reformulé, également 

pour en améliorer la rédaction. Il est désormais formulé comme suit : “Het boeken en het 

verhandelen van capaciteiten via het PRISMA Capaciteitsplatform is enkel mogelijk met 

behulp van een Toegangssleutel (Art. 6 para. 5) en een PIN”21. 

 

Article 6 – Approbation de l'Affréteur par le GRT 

25. Dans l'article 6.3, les mots en fin de phrase “, die kunnen worden verkregen via 

PRISMA of via de relevante TSO”22 ont disparu et la formulation est désormais la suivante : 

“Indien de TSO om een controle van de referenties of om een kredietwaardigheidsonderzoek 

vraagt, dan zal PRISMA de Platformgebruiker of Bevrachter inlichten over de nodige 

documenten”23. 

26. La première phrase de l'article 6.5 est reformulée comme suit : “Na succesvolle 

goedkeuring door de TSO ontvangt de respectievelijke Platformgebruiker van de Bevrachter 

een Toegangssleutel van PRISMA”24. Cette reformulation vise à supprimer la mention que 

                                                
18

 « Tout Utilisateur de la plateforme peut s'enregistrer en tant qu'Affréteur auprès d'un ou de plusieurs 
GRT. PRISMA transmettra pour confirmation, sans délai inutile, les informations fournies par 
l'Utilisateur de la plateforme aux GRT concernés sélectionnés par l'Utilisateur de la plateforme. Quand 
le GRT a reçu la confirmation de PRISMA, l'Affréteur est inscrit avec succès. » (libre traduction) ; 
19

 « l'Affréteur et le premier Utilisateur de la plateforme » (libre traduction) ; 
20

 « L'Affréteur et son premier Utilisateur de la plateforme » (libre traduction) ; 
21

 « La réservation et la négociation de capacités par l'entremise de la Plateforme de capacités 
PRISMA ne sont possibles qu'à l'aide d'une Clé d'accès (Art. 6 para. 5) et d'un PIN. » (libre 
traduction) ; 
22

 « , qui peuvent être obtenus auprès de PRISMA ou du GRT concerné » (libre traduction) ; 
23

 « Si le GRT demande un contrôle des références ou une étude de solvabilité, PRISMA informera 
l'Utilisateur de la plateforme ou l'Affréteur concernant les documents requis » (libre traduction) ; 
24

 « Après une approbation favorable par le GRT, l’Utilisateur de la plateforme respectif de l'Affréteur 
reçoit une Clé d'accès de la part de PRISMA » (libre traduction) ; 
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cette Clé d'accès est toujours transmise par courrier recommandé car la Clé d'accès peut 

également être une solution logicielle. 

En effet, l'article 6.5 adapté prévoit également que la Clé d'accès est soit un jeton matériel, 

soit une solution logicielle. Il ajoute que l'Utilisateur de la plateforme peut choisir entre 

l'utilisation du jeton matériel ou de la solution logicielle lors du premier enregistrement. Le 

jeton matériel sera envoyé par lettre recommandée et demeure la propriété de PRISMA. Le 

jeton matériel doit également être renvoyé au moment de la désactivation du compte de 

l'Utilisateur de la plateforme. 

27. Un affréteur a demandé d'ajouter à l'article 6.5 que PRISMA remplace le jeton 

matériel en temps voulu et de manière proactive pour prévenir le mauvais fonctionnement 

d'une batterie plate.  

Suite à cette remarque d'un affréteur et à la concertation transfrontalière, l'article 6.5 prévoit 

désormais que PRISMA remplacera le jeton logiciel dans les 7 années suivant sa livraison à 

l'Utilisateur de la plateforme pour éviter un mauvais fonctionnement du jeton. Il prévoit 

désormais également qu'en cas de mauvais fonctionnement du jeton matériel avant 

remplacement [du jeton] par PRISMA, l'Utilisateur de la plateforme peut demander le 

replacement à PRISMA, qui fournira sans retard inutile un nouveau jeton matériel ou une 

solution logicielle à l'Utilisateur de la plateforme. Dans l'article 6.5, on peut lire “kan de 

Platformgebruiker naar PRISMA de vervanging vragen”25. Du point de vue rédactionnel, la 

formulation “kan de Platformgebruiker aan PRISMA de vervanging vragen”26 serait plus 

correcte. La CREG demande que cette phrase soit adaptée. 

Cette demande de l'affréteur en question touche en effet à un point essentiel, à savoir 

l'accès à la capacité. En application de l'article 6.5, la Clé d'accès est une nécessité 

technique pour accéder au système PRISMA. En conséquence, la Clé d'accès est aussi une 

nécessité pour réserver de la capacité. La demande d'un affréteur visant à prévoir une 

disposition obligeant PRISMA à remplacer la pile avant la durée de vie moyenne d'une pile a 

donc été estimée légitime lors de la concertation transfrontalière. 

28. Un affréteur demande d'expliciter l'adresse de retour et la méthode de retour 

approuvée, à savoir "Aangetekend schrijven aan Leipzig”27. 

PRISMA répond que les détails du processus d'enregistrement figurent sur son site Internet. 
                                                
25

 « L'Utilisateur de la plateforme peut demander le remplacement vers PRISMA » (traduction libre) ; 
26

 « L'Utilisateur de la plateforme peut demander le remplacement à PRISMA » (traduction libre) ; 
27

 « Courrier recommandé à Leipzig » (traduction libre) ; 
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Le site Internet met en effet un formulaire à disposition (Form 4: User Account Deactivation, 

https://corporate.prisma-capacity.eu/wp-content/uploads/2015/08/YYYY-MM-DD-Form-4-

User-Account-Deactivation-Full-Company-Name-User-Email.pdf) qui précise l'adresse de 

retour. 

Article 7 – Modifications des informations du profil de l'Affréteur 

29. Plusieurs modifications rédactionnelles ont été apportées à l'article 7 pour améliorer 

la lisibilité du texte. Ainsi, la différence entre les informations de profil saisies et pouvant être 

électroniquement modifiées par l'écran de saisie (article 7.2) et les informations ne pouvant 

être modifiées qu'au moyen d'un formulaire complété et signé (article 7.3) est plus claire.  

Les mots “stamgegevens van het profiel”28 de l'Affréteur sont également remplacés par 

“profielinformatie”29 (dans le titre de l'article 7 et l'article 7.1). 

L'article 7.4 précise encore que les modifications ayant trait aux données d'enregistrement 

sur la Plateforme de capacités Prisma seront activées au plus tôt à 6 heures HEC de la 

journée suivante.  

Article 8 – Désactivation des Utilisateurs de la Plateforme par l'Affréteur 

30. L’article 8.1 prévoit que l'Affréteur est habilité à désactiver les comptes de ses 

Utilisateurs de la Plateforme. Il précise également que PRISMA est habilité à désactiver le 

compte de cet Affréteur lorsque l'Affréteur a désactivé tous ses Utilisateurs de la Plateforme. 

31. Plusieurs modifications ont été apportées à l'article 8.2, qui traite de la restitution 

physique de la Clé d'accès en cas de désactivation, et plus précisément pour remplacer le 

terme “Toegangssleutel”30 par “hardware-token”31. En effet, aucune restitution physique n'est 

possible si la Clé d'accès est une solution logicielle.  

L'article 8.2 précise par ailleurs que l'Affréteur doit restituer à PRISMA tous les jetons 

matériels attribués à l'Utilisateur de la plateforme sous quatorze (14) jours calendrier suivant 

la désactivation "van de account van een Platformgebruiker"32.  

                                                
28

 « données de base du profil » (traduction libre) ; 
29

 « information du profil » (traduction libre) ; 
30

 « Clé d'accès » (traduction libre) ; 
31

 « Jeton matériel » (traduction libre) ; 
32

 « du compte d'un Utilisateur de la plateforme » (traduction libre) ; 

https://corporate.prisma-capacity.eu/wp-content/uploads/2015/08/YYYY-MM-DD-Form-4-User-Account-Deactivation-Full-Company-Name-User-Email.pdf
https://corporate.prisma-capacity.eu/wp-content/uploads/2015/08/YYYY-MM-DD-Form-4-User-Account-Deactivation-Full-Company-Name-User-Email.pdf
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IV.1.2 B. Dispositions spécifiques relatives à la réservation de capacité 
primaire 

Article 9 – Modes de réservation disponibles 

32. La phrase “Capaciteiten worden beschikbaar gemaakt volgens de principes van 

gelijke behandeling, non-discriminatie en transparantie”33 disparaît. Selon PRISMA, 

l'obligation et la responsabilité du respect de ces principes incombent aux gestionnaires de 

réseau de transport selon la loi.  

L'organisation par PRISMA des enchères conformément aux règles et méthodes d'allocation 

concrètes prévues dans le NC CAM doit avoir pour résultat que la capacité soit attribué aux 

Affréteurs de manière non-discriminatoire aux points d'interconnexion. 

Article 10 - Règles et principes généraux des enchères  

33. Cet article décrit les règles générales et les principes applicables aux enchères et a 

été adapté à certains endroits.  

Lors de la concertation transfrontalière, il a été observé que les Conditions Générales pour 

l'utilisation de la Plateforme de capacités PRISMA ne doivent pas contenir de répétitions 

(reprises ou paraphrases) des dispositions du NC CAM entré en application le 1er novembre 

2015.  

En règle, reprendre ou paraphraser des dispositions d'une réglementation supérieure dans 

d'autres documents est considéré comme inacceptable, surtout parce que cela donne 

l'impression que le rédacteur est compétent pour adopter ou modifier la règlementation 

supérieure, bien que ce ne soit pas le cas et parce que, si la règlementation supérieure est 

modifiée mais pas la disposition qui reprend son contenu, on voit naître le risque d'une 

contradiction entre les deux textes que le lecteur devra résoudre lui-même en donnant la 

priorité à la norme supérieure sur la disposition d'un rang inférieur qui lui est contraire, et qui 

doit être considérée comme implicitement abrogée34. 

PRISMA propose de réviser les Conditions Générales pour l'utilisation de la Plateforme de 

capacités PRISMA en vue de reprendre le plus littéralement possible les dispositions du NC 

CAM; la suppression des dispositions renvoyant au NC CAM n'est pas estimée réalisable, 

notamment parce qu'une série de dispositions demandent un complément. Les adaptations 

                                                
33

 « Les capacités sont mises à disposition selon les principes d'égalité de traitement, de non-
discrimination et de transparence » (traduction libre) ; 
34

 Voir p. ex. Conseil d'État, Principes de technique législative, 2008, §80. 
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des Conditions Générales pour l'utilisation de la Plateforme de capacités PRISMA dans ce 

cadre seront discutées lors de la concertation transfrontalière.  

34. En application de l'article 10.1, la capacité qui sera commercialisée sera publiée sur 

www.prisma-capacity.eu avant le début de l'enchère. 

Un affréteur signale que cette obligation est valable à l'exception des produits de capacité à 

court terme, et se demande s'il ne vaudrait pas mieux y ajouter "overeenkomstig de NC CAM 

regels"35. 

PRISMA répond que la capacité qui sera commercialisée sera également publiée avant le 

début de l'enchère pour ce qui concerne les produits de capacité à court terme. PRISMA 

explique que le terme "tijdig"36 renvoie au NC CAM, mais qu'il a été décidé de recourir à un 

terme plus vaste étant donné que le calendrier des enchères dans le NC CAM n'est pas 

statique et évoluera. 

Comme il a été signalé au paragraphe 33 de la présente décision, PRISMA examinera la 

problématique des répétitions et des paraphrases du NC CAM et les modifications des 

Conditions Générales pour l'utilisation de la Plateforme de capacités PRISMA seront 

discutées dans ce contexte lors de la concertation transfrontalière. 

35. La disposition suivante de l'article 10.2 est supprimée : “Onverminderd Art. 12 

paragraaf 1 kunnen Bevrachters meerdere Capaciteitsbiedingen indienen per biedronde en 

voor verscheidene aangeboden capaciteiten”37. En effet, cette disposition ne relève pas de la 

partie “Algemene regels en beginselen voor veilingen”38 sachant que l'article 12.1 inclut une 

disposition dérogatoire pour les enchères à prix uniforme. La dernière phrase de l'article 10.2 

(“Capaciteitsbiedingen dienen ingediend te worden in volledige kWh/h.”39) est incorporée à 

l'article 10.3 et adaptée (voir ci-dessous). 

En lieu et place, l'article 10.2 prévoit que les produits de capacité à long terme (année, 

trimestre et mois) sont mis aux enchères dans un processus comprenant plusieurs étapes 

conformément à l'article 11 et que les produits de capacité à court terme (pour le lendemain, 

intra-journaliers) sont mis aux enchères dans un processus comprenant une seule étape, 

conformément à l’article 12. 

                                                
35

 « Conformément aux règles du NC CAM » (traduction libre) ; 
36

 « en temps utile » (traduction libre) ; 
37

 « Sans préjudice de l'Art. 12 paragraphe 1, les Affréteurs peuvent soumettre plusieurs Offres de 
capacité par tour d’enchère et pour plusieurs capacités offertes. » (traduction libre) ; 
38

 « Règles et principes généraux pour les enchères » (traduction libre) ; 
39

 « Les offres de capacité doivent être soumises en kWh/h complets » (traduction libre) ; 
 

http://www.prisma-capacity.eu/
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Une disposition semblable était déjà incluse dans l'article 10.5 mais est donc déplacée dans 

l'article 10.2 et en même temps légèrement adaptée pour tenir également compte des 

enchères intra-journalières. Cette disposition inclut une répétition des articles 16.2 et 16.3 du 

NC CAM. 

36. La dernière phrase de l'article 10.2 (“Capaciteitsbiedingen dienen ingediend te 

worden in volledige kWh/h.”40) est incorporée à l'article 10.3. Les dispositions de l'article 10.3 

et 10.4 sont également adaptées pour préciser que les offres de capacité peuvent être 

introduites non seulement en unités de kWh par heure, mais aussi en kWh par jour, en 

fonction des TTC des GRT, autrement dit les conditions générales appliquées par un 

gestionnaire de réseau de transport pour l'attribution des capacités et le transport de gaz 

conformément à la Règlementation Applicable (cf. glossaire des définitions).  

Cette adaptation a lieu compte tenu de l'article 10 du NC CAM, qui prévoit notamment que la 

capacité offerte doit être exprimée en kWh/h et kWh/j. 

37. La dernière phrase de l'ancien article 10.3 (“De maximale hoeveelheid van de 

Capaciteitsbiedingen voor één Bevrachter is beperkt binnen en door de overeenkomstige 

veiling van commercialiseerbare capaciteit”41) est déplacée à l'article 12.1 in fine, et de ce fait 

supprimée sous le titre “algemene regels en beginselen voor veilingen”42 et incluse sous le 

titre “eenvormige-prijs-veiling”43.  

38. L'article 10.5 (ancien article 10.4) fait l'objet de plusieurs modifications mineures 

relatives au test de solvabilité. Ainsi, dans la quatrième phrase, les indications (i) et (ii) sont 

ajoutées pour préciser clairement que l'Utilisateur de la plateforme, en cas de test de 

solvabilité négatif, peut introduire une nouvelle Offre de capacité selon deux modalités, à 

savoir soit pour une quantité plus réduite, soit après adaptation de la limite de crédit. Si le 

test de solvabilité est favorable, l'Offre de capacité est acceptée et l'ancien texte prévoyait 

que le crédit correspondant était réduit à proportion sur la Plateforme de capacités PRISMA. 

Il est désormais prévu que dans ce cas, l'Offre de capacité est définie en fonction de la limite 

de crédit ("will be set off against the credit limit"). Ces adaptations sont de nature 

rédactionnelle.  

                                                
40

 « Les offres de capacité doivent être soumises en kWh/h complets » (traduction libre) ; 
41

 « La quantité maximale des Offres de capacité pour un même Affréteur est limitée dans et par 
l'enchère correspondante de capacité commercialisable » (traduction libre) ; 
42

 « règles et principes généraux pour les enchères » (traduction libre) ; 
43

 « enchère à prix uniforme » (traduction libre) ; 
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39. L'ancien article 10.5 est supprimé et incorporé à l'article 10.2 (voir ci-dessus, 

paragraphe 35 de la présente décision). 

40. Enfin, dans l'article 10.7 les mots “Na iedere beëindigde veiling”44 sont remplacés 

par “Na het einde van de veiling”45. Il s'agit d'une adaptation purement rédactionnelle.  

Un affréteur suggère d'ajouter "... par e-mail" dans cet article. PRISMA a répondu que la 

notification des soumissionnaires retenus a lieu par e-mail et sur le site de la plateforme. 

Dans la deuxième phrase de l'article 10.7 relatif à la notification des résultats de l'enchère 

aux soumissionnaires retenus, les mots “inclusief maar niet beperkt tot via e-mail”
46

 ont été 

ajoutés. 

Il a été pris note de la réponse et de l'explication de PRISMA lors de la concertation 

transfrontalière. 

La troisième phrase de l'article 10.7 concernant la notification du résultat des enchères de la 

veille auxquelles le soumissionnaire a pris part sans succès est étendue aux enchères de 

tous les produits de capacité à court terme en vertu de l'article 15.12 du NC CAM (enchères 

de capacité intra-journalière). 

Suite à une remarque exprimée lors de la concertation transfrontalière, les mots entre 

guillemets “indien gevraagd”47 ont été supprimés de la version de l'article 10.7 présentée au 

marché pour consultation étant donné qu'ils ne semblent pas compatibles avec l'article 15.12 

du NC CAM. Conformément à l'article 15.12, les résultats de l'enchère (i.e. retenu ou non) 

sont en effet publiés simultanément pour tous les utilisateurs du réseau, sans que l'Affréteur 

ne doive en faire la demande. 

Article 11 - Enchères ascendantes  

41. Dans l'article 11.1, les mots “lange termijn capaciteitsproduct(en)”48 sont remplacés 

à deux reprises par “capaciteitsproduct(en) op lange termijn”49, mais à une occurrence, les 

mots “lange termijn”50 précédant le terme “capaciteitsproducten”51 ne sont pas supprimés. La 

CREG suppose qu'il s'agit ici d'un oubli rédactionnel et demande qu'il y soit remédié. Les 

                                                
44

 « Après chaque enchère terminée » (traduction libre) ; 
45

 « Après la fin de l'enchère» (traduction libre) ; 
46

 « y compris mais sans se limiter à l'e-mail » (traduction libre) ; 
47

 « si demandé » (traduction libre) ; 
48

 « produit(s) de capacité à long terme » (traduction libre) ; 
49

 « produit(s) de capacité à long terme » (traduction libre) ; 
50

 « long terme » (traduction libre) ; 
51

 « produits de capacité » (traduction libre) ; 
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mots entre guillemets “jaarlijks, kwartaal en maandelijks”52 sont remplacés à deux reprises 

par “jaar, kwartaal en maand”53. Dans l'article 11.9, le terme “gecommercialiseerd”54 est 

remplacé par “geveild”55; dans l'article 11.10, “is”56 par “wordt”57. 

42. Dans l'article 11.15 portant sur le premier tour d’enchères avec un petit palier de 

prix, les mots “kunnen de Capaciteitsbiedingen één keer verhoogd worden”58 sont remplacés 

par “kunnen de Capaciteitsbiedingen worden aangepast”59. Les Offres de capacité ne 

peuvent toutefois pas dépasser celles qui sont introduites dans le tour d'enchères précédant 

celle qui inclut la première sous-vente. Du point de vue rédactionnel, il est possible que cette 

adaptation corresponde mieux à l'article 17.16 du NC CAM, mais n’elle en constitue pas 

moins une répétition (non littérale) de cet article. En outre, dans la version néerlandaise du 

NC CAM, il s'agit non pas de “oplopende-kok-veilingen”60 mais bien de “veilingen bij 

opbod”61. La CREG renvoie à ce qu'elle a exposé au paragraphe 33 de la présente décision. 

La CREG demande en outre que, lors du prochain remplacement de l'Appendice 1 de 

l'annexe B du Règlement d'accès pour le transport de gaz naturel faisant suite à une 

nouvelle version des Conditions Générales pour l'utilisation de la Plateforme de capacités 

PRISMA appliquées par PRISMA, la terminologie néerlandaise soit le plus possible 

harmonisée avec la version néerlandaise du NC CAM, même si l'Appendice 1 n'a qu'une 

valeur informative. 

Article 12 - Enchères à prix uniforme  

43. Dans l'article 12.1, première phrase, les mots “en binnen de dag”62 sont ajoutés de 

sorte que la première phrase est formulée comme suit : “Het eenvormige prijsalgoritme is 

van toepassing op capaciteitsproducten op korte termijn (volgende dag en binnen de dag)”63. 

Cet élargissement des dispositions relatives à l'algorithme de prix uniforme pour les produits 

de capacité intra-journaliers est effectué compte tenu de l'article 16.3 du NC CAM. 

                                                
52

 « annuels, trimestriels et mensuels » (traduction libre) ; 
53

 « année, trimestre et mois » (traduction libre) ; 
54

 « commercialisés » (traduction libre) ; 
55

 « mis aux enchères » (traduction libre) ; 
56

 « est » (traduction libre) ; 
57

 « devient » (traduction libre) ; 
58

 « les Offres de capacité peuvent être augmentées une seule fois » (traduction libre) ; 
59

 « les Offres de capacité peuvent être adaptées » (traduction libre) ; 
60

 « enchères à horloge ascendante » (traduction libre) ; 
61

 « enchères ascendantes » (traduction libre) ; 
62

 « et intra-journalier » (traduction libre) ; 
63

 « L'algorithme de prix uniforme est d'application sur les produits de capacité à court terme (jour 
suivant et intra-journalier) » (traduction libre) ; 
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44. L'article 12.1 incorpore en outre la disposition qui figurait anciennement dans l'article 

10.3. La CREG renvoie à ce qu'elle a signalé à ce sujet au paragraphe 37 de la présente 

décision. 

45. Dans l'article 12.4, les mots “Een Bieding wordt enkel toegewezen”64 sont remplacés 

par “Een Bieding zal enkel worden toegewezen”65 et dans l'article 12.9, les mots “een eerste 

stap”66 et “een tweede stap”67 sont remplacés par “de eerste stap”68 et “de tweede stap”69. 

Cette modification permet de se conformer à la lettre à la version anglaise des Conditions 

Générales pour l'utilisation de la Plateforme de capacités PRISMA appliquées par PRISMA. 

Article 13 - Enchère automatique 

46. Les mots soulignés sont ajoutés à l'article 13 : “In de oplopende-klok-veilingen en 

ook in de eenvormige-prijs-veilingen kunnen Bevrachters een functionaliteit gebruiken die 

hen in staat stelt om automatisch Biedingen in te dienen voordat de veiling begint en tijdens 

de veiling. Biedingen ingediend via deze functionaliteit worden behandeld alsof zij manueel 

werden ingediend door een Bevrachter”70. 

Cette adaptation est effectuée compte tenu de l'article 15.10 du NC CAM qui prévoit que les 

gestionnaires de réseau de transport proposent aux utilisateurs du réseau qui soumettent 

des offres dans des enchères à un jour l’option d’émettre des offres automatiques valables 

mais non attribuées lors de l'enchère intra-journalière suivante, et compte tenu de l'article 

17.6 du NC CAM qui prévoit que les gestionnaires de réseau de transport proposent aux 

utilisateurs du réseau l’option de faire automatiquement une offre pour tous les paliers de 

prix (et donc pendant l'enchère). 

47. Un affréteur suggère d'ajouter dans cet article la précision “…(zogenaamde 

comfortbiedingen) …”71. PRISMA estime que cette remarque est correcte mais qu'elle 

n'apporte pas d'avantage supplémentaire. Après discussion des arguments en faveur et en 

défaveur d’un tel ajout, aucun besoin d'effectuer cette modification ne s'est fait sentir lors de 

la concertation transfrontalière. 

                                                
64

 « Une Offre est uniquement attribuée » (traduction libre) ; 
65

 « Une Offre sera uniquement attribuée » (traduction libre) ; 
66

 « une première étape » (traduction libre) ; 
67

 « une deuxième étape » (traduction libre) ; 
68

 « la première étape » (traduction libre) ; 
69

 « la deuxième étape » (traduction libre) ; 
70

 « Dans les enchères ascendantes ainsi que dans les enchères à prix uniforme, les Affréteurs 
peuvent utiliser une fonctionnalité qui leur permet de soumettre des Offres automatiquement avant le 
début de l’enchère et pendant l’enchère. Les Offres introduites à l'aide de cette fonctionnalité sont 
traitées comme si elles avaient été introduites manuellement par un Affréteur. » (traduction libre) ; 
71

 «  … (dites offres de confort) » (traduction libre) ; 



 

  29/47 

Article 15 - Traduction en Unité monétaire alternative 

48. L'ancien article 19 relatif à l'Unité monétaire alternative est incorporé à l'article 15. 

Cet article est donc incorporé dans la partie B des Conditions Générales pour l'utilisation de 

la Plateforme de capacités PRISMA, intitulée "Dispositions spécifiques concernant la 

réservation de capacité primaire". 

PRISMA effectue ce déplacement parce que cet article porte sur les demandes d'obtention 

de capacité primaire introduite dans l'Unité monétaire de base ("Biedingen"72, cf. glossaire 

des définitions), dont le GRT peut autoriser qu'elles soient également exprimées dans une 

unité monétaire alternative. 

49. Plusieurs modifications ont également été apportées à cet article, sans impact quant 

au contenu. 

- Dans l'article 19.1 (à présent : article 15.1), qui prévoyait qu'un GRT peut 

autoriser que des Offres émises dans l'Unité monétaire de base soient aussi 

traduites dans une Unité monétaire alternative, les mots “ook in het geval van 

gebundelde veilingen”73 ont été supprimés ;  

- Dans l'article 19.2 (à présent : article 15.2), le texte existant est scindé en quatre 

points au lieu de trois ; 

- En ce qui concerne l'article 19.4 (à présent : article 15.4), la phrase “De 

Referentiewisselkoers die door PRISMA wordt gepubliceerd bij de start van de 

veiling, is daarop van toepassing en zal onveranderd blijven gedurende de hele 

veiling inclusief alle veilingvensters”74 est remplacée par “De 

Referentiewisselkoers die door PRISMA wordt gepubliceerd bij de start van de 

veiling, is daarop van toepassing en zal onveranderd blijven”75.  

IV.1.3 C. Dispositions spécifiques relatives au marché secondaire 

50. La partie C traite des dispositions relatives aux fonctionnalités du marché 

secondaire offertes sur la plate-forme PRISMA depuis le 1er janvier 2014. 

Article 16 (ancien article 15) – Fonctionnalité du marché secondaire 

                                                
72

 « Offres » (traduction libre) ; 
73

 « y compris en cas d'enchères bundlées » (traduction libre) ; 
74

 « Le Cours du change de référence publié par PRISMA au début de l'enchère est d'application et 
restera inchangé durant toute l'enchère y compris toutes les fenêtres d'enchère » (traduction libre) ; 
75

 « Le Cours du change de référence publié par PRISMA au début de l'enchère est d'application et 
restera inchangé » (traduction libre) ; 
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51. Pour pouvoir négocier de la capacité entre eux, les Affréteurs concernés doivent 

être correctement enregistrés auprès des GRT concernés pour l'utilisation de la 

fonctionnalité du marché secondaire (article 16.2 - ancien article 15.2). La disposition reprise 

dans l'ancien article 15.3, selon laquelle les Affréteurs doivent fournir à PRISMA les 

informations visées aux articles 5 et 6, est supprimée. 

PRISMA considère manifestement que cette disposition est superflue compte tenu de l'article 

16.2 qui prévoit que les Affréteurs souhaitant utiliser “PRISMA-secondaire” (i.e. la 

fonctionnalité du marché secondaire) doivent pour cela être enregistrés auprès des GRT 

concernés. La procédure d'enregistrement sur la Plateforme de capacités PRISMA est 

décrite à l'article 5. 

52. L'ancien article 15.4 (“Indien vereist door de Toepasselijke Regelgeving zal de prijs 

voor transacties van capaciteitsrechten (volledige overdracht of overdracht van gebruik) – 

anoniem- worden gepubliceerd overeenkomstig Deel C”76), est supprimé. Sachant que cette 

disposition ne s'applique qu'à un nombre limité de GRT, à savoir Gas Connect Austria GmbH 

et Trans Austria Gasleitung GmbH, cette disposition est reprise dans les ATT, à savoir les 

conditions complémentaires spécifiques aux GRT, jointes aux Conditions Générales pour 

l'utilisation de la Plateforme de capacités PRISMA, qui reflètent des exigences spécifiques 

aux GRT (cf. glossaire des définitions).  

La CREG remarque qu’en application de l’article 20, § 3, du code de bonne conduite, les 

gestionnaires doivent publier les prix des services de transport commercialisés via la PMS (à 

savoir : plate-forme de marché secondaire). L’idée sous-jacente d’une telle obligation de 

publication était et demeure de lutter contre le hoarding de capacités, consistant à proposer 

sur le marché secondaire de la capacité à des prix tellement élevés qu’aucun acheteur ne se 

manifeste et que la capacité est conservée inutilement (pendant longtemps). Ce faisant, les 

gestionnaires ne peuvent toutefois pas méconnaître la confidentialité d’informations 

commercialement sensibles (article 8/5bis de la loi gaz).  

Dans ce cadre, le point 3.1.4 de l’annexe E, Gestion de la congestion, du Règlement d’accès 

pour le transport de gaz naturel de Fluxys Belgium prévoit que Fluxys Belgium publie au 

moins une fois par semaine et à un niveau agrégé le volume total et le prix moyen des 

Services de transport commercialisés sur le Marché Secondaire (c’est-à-dire tant les 

transactions via la Plateforme de Marché secondaire que les transferts "over-the-counter" 

                                                
76

 « Si la Règlementation Applicable l'exige, le prix des transactions de droits de capacité (transfert 
intégral ou transfert d'utilisation) sera publié - anonymement - conformément à la Partie C » 
(traduction libre) ; 
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visés à l’annexe B). La note infrapaginale stipule que cette règle est d’application à moins 

que la confidentialité de l’information au niveau agrégé ne puisse être garantie.  

La publication par PRISMA de ces données n’est pas exigée par la réglementation 

susmentionnée.  

Article 18 (ancien article 17) - Procédures de transaction disponibles 

53. PRISMA soutient trois procédures pour les transactions de capacités entre 

Affréteurs. 

(i) La transaction OCT, où les Affréteurs négocient de manière bilatérale et 

communiquent le résultat de leur accord aux GRTs concernés; 

(ii) La transaction CFO, où un Affréteur soumet une proposition de transaction et peut 

choisir librement parmi les contre-propositions des autres Affréteurs ; 

(iii) La Transaction FCFS, où un Affréteur soumet une proposition de transaction et où les 

contre-propositions des Affréteurs sont acceptées conformément à l’ordre d’arrivée. 

54. En ce qui concerne les CFO, les mots “waaruit de voorstellende Bevrachter zijn 

keuze mag maken”77 sont remplacés par les termes “waaruit de voorstellende Bevrachter zijn 

Antwoord mag kiezen”78 (article 18, ii.). 

Cette adaptation intervient en vue d’utiliser au maximum les termes repris dans le glossaire 

des définitions. Toutefois, le terme repris dans le glossaire de définitions n'est pas 

“Antwoord”79 mais bien “Handelsantwoord”80. La CREG présume qu'il s'agit d'un oubli 

rédactionnel (le terme “Antwoord”81 n'étant pas défini) qui doit donc être corrigé. 

55. Les dispositions existantes relatives aux conditions de retrait d'une Proposition 

commerciale ou d'une Réponse commerciale sont adaptés (article 18, deuxième alinéa) afin 

de distinguer dans ce cadre les procédures CFO et les procédures FCFS et de tenir ainsi 

compte des caractéristiques propres de ces procédures. La nouvelle disposition est donc 

formulée comme suit : 

“Bij CFO-procedures mag een Bevrachter zijn Handelsvoorstel of Handelsantwoord 

enkel intrekken voordat de eerste overeenstemmende reactie van de tegenpartij 

(Handelsantwoord of aanvaarding van het Handelsantwoord door de Bevrachter die 

                                                
77

 « parmi lesquels l'Affréteur proposant peut opérer son choix » (traduction libre) ; 
78

 « parmi lesquels l'Affréteur proposant peut choisir sa Réponse » (traduction libre) ; 
79

 « Réponse » (traduction libre) ; 
80

 « Réponse commerciale » (traduction libre) ; 
81

 « Réponse » (traduction libre) ; 
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het Handelsvoorstel lanceert) werd ontvangen door PRISMA of op een vroegere datum 

vastgelegd door PRISMA. Bij FCFS-procedures mag een Bevrachter zijn 

Handelsvoorstel enkel intrekken voordat het eerste overeenstemmende 

Handelsantwoord werd ontvangen door PRISMA of op een vroegere datum vastgelegd 

door PRISMA. PRISMA mag die vroegere data vastleggen naar redelijk goeddunken 

en zal Bevrachters regelmatig via het PRISMA Capaciteitsplatform op de hoogte 

brengen van zulke vastgelegde data”82. 

IV.1.4 D. Autres dispositions 

Article 19 (ancien) - Traduction en Unité monétaire alternative 

56. Cet article est déplacé vers la partie B des Conditions Générales pour l'utilisation de 

la Plateforme de capacités PRISMA (article 15). La CREG renvoie à ce qui est signalé sous 

l'article 15. 

Article 20 - Comportement sur la plate-forme de capacités PRISMA 

57. Les mots “De Bevrachter”83 ont été remplacés à des fins purement rédactionnelles 

par “Een Bevrachter”84 afin d'être plus proches de la version anglaise des Conditions 

Générales pour l'utilisation de la Plateforme de capacités PRISMA utilisées par PRISMA (“A 

Shipper”). 

Article 21 - Disponibilité sur la plate-forme de capacités PRISMA  

58. L’article 21 a subi les modifications suivantes. 

59. Dans le titre, les mots “de functionaliteit van en de toegang tot”85 ont été insérés 

entre les mots “Beschikbaarheid van”86 et “het PRISMA Capaciteitsplatform”87. 

                                                
82

 « Pour les procédures CFO, un Affréteur ne peut retirer sa Proposition commerciale ou sa Réponse 
commerciale qu'avant que la première réaction correspondante de la contrepartie (Réponse 
commerciale ou acceptation de la Réponse commerciale par l'Affréteur qui lance la Proposition 
commerciale) ne soit parvenue à PRISMA ou à une date antérieure fixée par PRISMA. Pour les 
procédures FCFS, un Affréteur ne pourra retirer sa Proposition commerciale qu'avant la première 
Réponse commerciale correspondante reçue par PRISMA ou à une date antérieure fixée par 
PRISMA. PRISMA peut fixer ces dates antérieures à sa discrétion raisonnable et elle informera 
régulièrement les Affréteurs de telles dates par l'entremise de la Plateforme de capacités PRISMA » 
(traduction libre) ; 
83

 « L'Affréteur » (traduction libre) ; 
84

 « Un Affréteur » (traduction libre) ; 
85

 « la fonctionnalité de et l'accès à » (traduction libre) ; 
86

 « Disponibilité de » (traduction libre) ;  
87

 « la Plateforme de capacités PRISMA » (traduction libre) ; 
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60. Les dispositions suivantes sont ajoutées à l'article 21.1 : “PRISMA zal de 

professionele zorg van een redelijke en voorzichtige operator aan de dag leggen om toegang 

te bieden tot het PRISMA Capaciteitsplatform en om het platform beschikbaar te maken 

overeenkomstig de toepasselijke industriële standaard. Overeenkomstig de staat van de 

technologie is het niet mogelijk het probleemvrij functioneren van dataverwerkende toestellen 

en combinaties van toestellen onder alle mogelijke toepassingsomstandigheden te 

garanderen en fouten in de gegevensverwerkende programma’s uit te sluiten”88. 

61. Dans les dispositions suivantes (déjà existantes), le mot “technologisch”89 précédant 

“uptime” est supprimé et les mots “dienstverlening op”90 (2x) sont remplacés par “de 

beschikbaarheid en/of functionaliteit van” resp. “de beschikbaarheid en/of functionaliteit van 

het PRISMA Capaciteitsplatform”91. Ces adaptations de PRISMA sont de nature 

rédactionnelle et visent sans doute une terminologie plus pertinente.  

62. L'avant-dernière phrase de l'article 21.1 est incorporée à l'article 21.2 et reformulée 

(élargie) comme suit (voir souligné) : “PRISMA zal de betrokken Bevrachters op aangepaste 

wijze informeren in verband met beperkingen van de beschikbaarheid en/of de functionaliteit 

van het PRISMA Capaciteitsplatform overeenkomstig paragraaf 1. In geval van beperkingen 

door geplande technische maatregelen, zal PRISMA voor elk gasjaar de noodzakelijke 

onderhoudsperiodes aankondigen tegen 30 september elk jaar op de website www.prisma-

capacity.eu. In geval van beperkingen door ongeplande maatregelen zal PRISMA 

inspanningen leveren binnen de limieten die economisch gerechtvaardigd zijn om snel de 

beschikbaarheid van het PRISMA Capaciteitsplatform te herstellen”92. 

Par conséquent, PRISMA publiera pour chaque année gaz pour la même date les périodes 

d'entretien nécessaires sur son site Internet.  

                                                
88

 « PRISMA fera preuve du soin professionnel d'un opérateur raisonnable et prudent pour offrir 
l'accès à la Plateforme de capacités PRISMA et pour rendre la plateforme disponible conformément à 
la norme industrielle d'application. Conformément à l'état de la technologie, il n'est pas possible de 
garantir le fonctionnement sans défaut des appareils de traitement des données et de combinaisons 
d'appareils dans toutes les conditions d'utilisation possibles et d'exclure des erreurs dans les 
programmes de traitement des données. » (traduction libre) ; 
89

 « technologique » (traduction libre) ; 
90

 « service à » (traduction libre) ; 
91

 « « la disponibilité et/ou la fonctionnalité de » resp. « la disponibilité et/ou la fonctionnalité de la 
Plateforme de capacités PRISMA » » (traduction libre) ; 
92

 « PRISMA informera les Affréteurs concernés de manière adéquate par rapport aux restrictions de 
la disponibilité et/ou de la fonctionnalité de la Plateforme de capacités PRISMA conformément au 
paragraphe 1. En cas de limitations résultant de mesures techniques planifiées, PRISMA annoncera 
pour chaque année gaz les périodes d'entretien nécessaires pour le 30 septembre de chaque année 
sur le site www.prisma-capacity.eu. En cas de limitations résultant de mesures non planifiées, 
PRISMA fournira des efforts dans les limites économiquement justifiées pour rétablir rapidement la 
disponibilité de la Plateforme de capacités PRISMA » (traduction libre) ; 

http://www.prisma-capacity.eu/
http://www.prisma-capacity.eu/
http://www.prisma-capacity.eu/
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63. La dernière phrase de l'article 21.1 (”De bepalingen van Artikel 26 blijven 

onverminderd van toepassing”93) est supprimée. En effet, elle est déjà incluse dans l'article 

21.3 (ancien article 21.2). 

64. Dans l'article 21.4 (ancien article 21.3), le terme “services” est remplacé par 

“beschikbaarheid en/of functionaliteit van het PRISMA Capaciteitsplatform”94. Cette 

disposition implique que les procédures en cours au moment de la limitation de la 

disponibilité et/ou de la fonctionnalité de la Plateforme de capacités PRISMA peuvent être 

interrompues pour être poursuivies à un moment ultérieur. La phrase “Veilingen voor de 

volgende dag en Handelsvoorstellen die aflopen voor het PRISMA Capaciteitsplatform weer 

beschikbaar is, worden niet meer voortgezet”95, qui était limitée aux produits de capacité de 

la veille - plus spécialement pour tenir compte de l'offre de produits de capacité intra-

journaliers - est reformulée comme suit : “Dat geldt niet voor (i) betrokken veilingen voor 

capaciteitsproducten op korte termijn en (ii) Handelsvoorstellen en veilingen die aflopen voor 

het PRISMA Capaciteitsplatform weer beschikbaar is. Die procedures worden 

geannuleerd”96. En ce qui concerne la fourniture d'informations aux Affréteurs en cas de 

poursuite d'une procédure, il est toujours prévu qu'ils en soient informés en temps utile, mais 

il n'est plus prévu qu'ils le soient par courrier électronique. 

Un affréteur demande quelle est l'alternative lorsqu'un affréteur doit réserver de la capacité 

alors que la plateforme est indisponible. En effet, en vertu de l'article 21.3, il apparaît que les 

fonctionnalités de la Plateforme de capacités PRISMA ne peuvent être utilisées pour la 

durée d'une telle indisponibilité de la Plateforme de capacités PRISMA ou des systèmes 

connectés des GRT. PRISMA signale que plusieurs GRT proposent des solutions de 

rechange (fall back) dans ce cas de figure. PRISMA signale également qu'il s'agit d'une 

remarque générale n'étant pas liée à PRISMA et que les GRT informent les Affréteurs s'ils 

ont implémenté une solution de secours. 

Il s’agit un point d'attention important, dans le cadre duquel on examine si les risques de 

panne du système pour des raisons techniques peuvent être davantage réduits et si des 

solutions conformes au NC CAM peuvent être fournies par PRISMA. Lors de la concertation 

transfrontalière, l'importance de la continuité des services offerts par PRISMA a été 

                                                
93

 « Les dispositions de l'article 26 restent pleinement d'application » (traduction libre) ; 
94

 « la disponibilité et/ou la fonctionnalité de la Plateforme de capacités PRISMA » (traduction libre) ; 
95

 « Les enchères pour le lendemain et les Propositions commerciales qui viennent à échéance avant 
que la Plateforme de capacités PRISMA soit à nouveau disponible ne seront pas poursuivies » 
(traduction libre) ; 
96

 « Ceci ne s'applique pas (i) aux enchères concernées pour les produits de capacité à court terme ni 
(ii) aux Propositions commerciales et aux enchères qui viennent à échéance avant que la Plateforme 
de capacités PRISMA ne soit à nouveau disponible. Ces procédures sont annulées. » (traduction 
libre) ; 
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soulignée ainsi que la transparence sur d'éventuelles interruptions non planifiées et un plan 

B pour les Affréteurs.  

65. Un article 21.5 formulé comme suit est ajouté : “PRISMA heeft geen invloed op het 

naar behoren functioneren van telecommunicatiediensten die de Bevrachter nodig heeft om 

toegang te krijgen tot het platform. Daarom is elke aansprakelijkheid en/of garantie van 

PRISMA bij deze uitgesloten”97.  

Article 22 – Durée du contrat, résiliation par l'Affréteur  

66. Dans l'article 22.4, le terme "Toegangssleutels"98 est remplacé par "hardware 

tokens"99 étant donné que les obligations prévues à l'article 22.4 en matière de restitution 

physique ne peuvent s'appliquer qu’aux jetons matériels et non aux solutions logicielles (cf. 

sous l'article 6.5). 

A la fin de la partie de phrase “zonder onnodig verwijl, maar in elk geval binnen de veertien 

(14) kalenderdagen”100 sont ajoutés les mots “na de opzeg”101 pour clarifier le début du délai.  

Ces modifications sont destinées à améliorer la clarté et la cohérence des Conditions 

Générales pour l'utilisation de la Plateforme de capacités PRISMA. 

Article 24 – Désactivation des Utilisateurs de la Plateforme par PRISMA  

67. Plusieurs adaptations ont été apportées à l'article 24.1. 

- Un quatrième cas est prévu en vertu duquel PRISMA peut désactiver un 

Utilisateur de la plateforme, à savoir lorsqu'il compromet le bon fonctionnement 

de la Plateforme de capacités PRISMA. Les quatre cas sont énumérés ci-dessus.  

Auparavant, cette situation pouvait mener à la désactivation immédiate de 

l'Affréteur et donc de tous ses Utilisateurs de la Plateforme (ancien article 25.1) 

Cette disposition est en faveur de l'Affréteur sachant que le comportement d'un 

seul Utilisateur de la plateforme ne doit pas avoir de conséquences immédiates 

pour l'Affréteur. 

                                                
97

 « PRISMA n'a pas d'influence sur le bon fonctionnement des services de télécommunications dont 
l'Affréteur a besoin pour accéder à la plateforme. Toute responsabilité et/ou garantie de la part de 
PRISMA est dès lors exclue en la présente. » (traduction libre) ; 
98

 « Clés d'accès » (traduction libre) ; 
99

 « jetons matériels » (traduction libre) ; 
100

 « sans délai inutile, mais dans tous les cas sous quatorze (14) jours calendrier » (traduction libre) ; 
101

 « après résiliation » (traduction libre) ; 
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- La phrase “PRISMA zal hiervoor rekening houden met de belangen van de 

desbetreffende Platformgebruiker, de betrokken Bevrachter en ook alle andere 

Bevrachters”102 est explicitée et complétée comme suit (voir souligné) : “Vóór de 

deactivering zal PRISMA rekening houden met de belangen van de 

desbetreffende Platformgebruiker, de betrokken Bevrachter en ook alle andere 

Bevrachters en de betrokken TSO’s”103. Une meilleure formulation serait : 

“vooraleer tot deactivering over de gaan”104. L'objectif est cependant clair, à 

savoir que PRISMA ne procèdera pas à la désactivation de l'Affréteur sans 

pondérer les intérêts. 

- Une nouvelle disposition (article 24.2) formulée comme suit est ajoutée : 

“Ernstige inbreuken geven PRISMA het recht de respectieve Platformgebruiker 

onmiddellijk te deactiveren. Ernstige inbreuken zijn onder meer het aanvallen van 

het Platform of het manipuleren van een veiling overeenkomstig Artikel 20 

paragraaf 1 en/of Artikel 20 paragraaf 2, of het uitvoeren van om het even welke 

transactie in Financiële Instrumenten overeenkomstig Artikel 3 paragraaf 4”105.  

Ici encore, il s'agit de situations qui pouvaient auparavant entraîner la 

désactivation immédiate de l'Affréteur et par conséquent de tous ses Utilisateurs 

de la Plateforme (ancien article 25.1).  

- En rapport avec les informations que PRISMA doit fournir en cas de 

désactivation d'un Utilisateur de la plateforme, la disposition suivante est ajoutée 

(dans l’article 24.3) : “In geval van een ernstige inbreuk overeenkomstig 

paragraaf 2 wordt de deactivering gemeld aan de Bevrachter van de 

gedeactiveerde Platformgebruiker via een aangetekende brief met 

ontvangstbewijs en per fax en zal onmiddellijk van toepassing zijn. De 

berichtgeving zal de reden voor de deactivering vermelden. De betrokken TSO’s 

zullen een kopie van de berichtgeving ontvangen. In alle andere gevallen zal de 

deactivering verlopen volgens de procedure overeenkomstig Artikel 25 paragraaf 

3 tot 5.”106 

                                                
102

 « PRISMA tiendra compte des intérêts de l'Utilisateur de la plateforme concerné, de l'Affréteur 
concerné ainsi que de tous les autres Affréteurs » (traduction libre) ; 
103

 « Avant la désactivation PRISMA tiendra compte des intérêts de l'Utilisateur de la plateforme 
concerné, de l'Affréteur concerné ainsi que de tous les autres Affréteurs et des GRT concernés » 
(traduction libre) ; 
104

 « Avant de procéder à la désactivation » (traduction libre) ; 
105

 « Les violations graves donnent à PRISMA le droit de désactiver immédiatement l'Utilisateur de la 
plateforme concerné. Les violations graves sont notamment l'attaque de la Plateforme ou la 
manipulation d'une enchère conformément à l'Article 20 paragraphe 1 et/ou l'Article 20 paragraphe 2, 
ou le fait de procéder à quelque transaction en Instruments Financiers que ce soit conformément à 
l'Article 3 paragraphe 4. » (traduction libre) ; 
106

 « En cas de violation grave conformément au paragraphe 2, la désactivation est notifiée à 
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De plus, dans l'article 24.4 (ancien article 24.2), la disposition “PRISMA zal een 

Platformgebruiker terug heractiveren als de Bevrachter het bewijs levert van het vastleggen 

van interne procedures om de nakoming van deze Platformgebruiker met het 

Gebruikscontract te verzekeren”
107

 est remplacée par “PRISMA zal een nieuwe registratie 

van een gedeactiveerd Platformgebruiker aanvaarden als de Bevrachter het bewijs levert 

van het vastleggen van interne procedures om de nakoming van deze Platformgebruiker met 

het Gebruikscontract te verzekeren”108. 

PRISMA explique que, de cette manière, cette réactivation passe par l'acceptation par 

PRISMA d'un nouvel enregistrement conformément à l'article 5. 

Article 25 – Désactivation d'un Affréteur par PRISMA  

68. A la demande des régulateurs nationaux lors de la concertation transfrontalière un 

nouvel alinéa 1 est ajouté à l'article 25 sous le nouveau titre "Algemeen"109. Ce nouvel alinéa 

1er est formulé comme suit : “Elke beslissing om een Bevrachter te deactiveren van 

marktfunctionaliteiten op het PRISMA Capaciteitsplatform (primair en/of secundair) zal 

worden genomen na afstemming met de betrokken TSO(‘s) overeenkomstig paragraaf 2 en 

3. Elke deactivering van een Bevrachter zal automatisch leiden tot de deactivering van alle 

respectieve Platformgebruikers van die Bevrachter”110. 

Les régulateurs nationaux ont estimé important qu'il soit indiqué que, en refusant l'accès à la 

plateforme à un Affréteur, et par conséquent à la capacité de transport aux points 

d'interconnexion, PRISMA agit en concertation avec les GRT et avec leur approbation. Ce 

sont au final les gestionnaires de réseau de transport qui sont tenus aux obligations relatives 

à la fourniture d'un accès non-discriminatoire et transparent au réseau, conformément à la 

loi. 

                                                                                                                                                   
l'Affréteur de l’Utilisateur de la plateforme désactivé par lettre recommandée avec accusé de réception 
et par fax, et elle aura effet immédiat. La notification mentionnera la raison de la désactivation. Les 
GRT concernés recevront une copie de la notification. Dans tous les autres cas, la désactivation 
s'effectuera selon la procédure conformément à l'Article 25 paragraphes 3 à 5. » (traduction libre) ; 
107

 « PRISMA réactivera un Utilisateur de la plateforme si l'Affréteur fournit la preuve de la mise en 
place de procédures internes pour garantir le respect du Contrat d'utilisation dans le chef de cet 
Utilisateur de la plateforme. » (traduction libre) ; 
108

 « PRISMA acceptera un nouvel enregistrement d’un Utilisateur de la plateforme désactivé si 
l'Affréteur fournit la preuve de la mise en place de procédures internes pour garantir le respect du 
Contrat d'utilisation dans le chef de cet Utilisateur de la plateforme ». (traduction libre) ; 
109

 « Généralités » (traduction libre) ; 
110

 « Toute décision visant à désactiver un Affréteur des fonctionnalités de marché sur la Plateforme 
de capacités PRISMA (primaire et/ou secondaire) sera prise après concertation avec le ou les GRT 
concernés conformément au paragraphe 2 et 3. Toute désactivation d'un Affréteur entraînera 
automatiquement la désactivation de tous les Utilisateurs de la plateforme de cet Affréteur. » 
(traduction libre) ; 
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69. En application de l'article 25.1 (ancien), PRISMA n'avait le droit de désactiver 

immédiatement l'Affréteur et ses Utilisateurs de la Plateforme (= suspendre) pour les GRT 

concernés que dans trois cas : 1) en cas de désactivation ou de retrait de l'approbation des 

GRT concernés qui avaient auparavant approuvé l'Affréteur, 2) en cas d'urgence, lorsque 

l'Affréteur compromet le bon fonctionnement de la Plateforme de capacité PRISMA ou en 

cas de comportement pouvant être considéré comme une attaque sur la Plateforme de 

capacité PRISMA ou comme la manipulation d'une enchère et 3) en cas de violation de 

l'article 3.4. par l'Affréteur.  

À présent, l'article 25.2 prévoit que PRISMA ne peut procéder à la désactivation immédiate 

de l'Affréteur que dans un seul cas, à savoir en cas de retrait de l'approbation de tous les 

GRT concernés qui avaient approuvé l'Affréteur concerné conformément à l'article 6. Dans 

les deux autres cas, PRISMA ne peut procéder qu'à la désactivation de l'Utilisateur de la 

plateforme (cf. article 24). Dans le titre de l'article 25.2, les mots "in beperkte situaties"111 ont 

été supprimés car il ressort du texte de l'article 25.2 qu'il s'agit d'un seul cas décrit avec 

précision. 

70. Les modifications suivantes ont été apportées sous le titre "Deactivering van een 

Bevrachter in andere situaties"112. 

Ce titre inclut la procédure de désactivation d'un Affréteur que PRISMA doit suivre en cas de 

non-respect du Contrat d'utilisateur par l'Affréteur ou par un Utilisateur de la plateforme.  

L'ancien article 25.2 ("PRISMA mag een Bevrachter en de respectievelijke 

Platformgebruikers ook deactiveren in het volgende geval:"113) est supprimé. Manifestement 

parce que cette disposition est superflue étant donné les dispositions qui suivent. 

Dans l'article 25.3, les mots "aan het eind van een deactiveringsprocedure zoals beschreven 

in deze paragraaf, zonder afbreuk te doen aan een onmiddellijke deactivering in 

overeenstemming met de bepalingen van paragraaf 2 van het huidige artikel"114 sont 

déplacés dans la phrase, et les mots "wanneer een Bevrachter of zijn respectievelijke 

Platformgebruikers niet voldoen aan één of meerdere bepalingen van het 

Gebruikscontract"115 sont supprimés sous (i) et se retrouvent à présent en début de phrase. 

                                                
111

 « dans des situations limitées » (traduction libre) ; 
112

 « Désactivation d'un Affréteur dans d'autres situations » (traduction libre) ; 
113

 « PRISMA a également le droit de désactiver un Affréteur et ses Utilisateurs de la plateforme 
respectifs dans le cas suivant : » (traduction libre) ; 
114

 « au terme d'une procédure de désactivation telle que décrite dans le présent paragraphe, sans 
préjudice d'une désactivation immédiate conformément aux dispositions du paragraphe 2 du présent 
article » (traduction libre) ; 
115

 « quand un Affréteur ou ses Utilisateurs de la plateforme respectifs ne répondent pas à une ou 
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Dans l'article 25.3 (i) il est ajouté que "de betrokken TSO’s een kopie ontvangen van de 

mededeling"116. 

Ces adaptations ne concernent pas des adaptations quant au fond des garanties protégeant 

les Affréteurs, dont le droit d'être entendu dans un délai raisonnable, le droit de rectifier la 

situation dans un délai raisonnable afin d'éviter la suspension, le devoir pour PRISMA de 

motiver une éventuelle suspension et la notification des décisions au régulateur national 

concerné; il s'agit principalement d'adaptations rédactionnelles. 

Sous le titre “Gevolgen van deactivering van de Bevrachter”117, la phrase “In geval van en 

voor zover er sprake is van deactivering, volgens paragraaf 1 en 2, kunnen de Bevrachter en 

zijn Platformgebruikers niet langer capaciteit onderschrijven of verhandelen via het PRISMA 

Capaciteitsplatform totdat PRISMA bepaalt dat de voorwaarden om capaciteiten te 

onderschrijven terug voldaan zijn en/of dat het aannemelijk is dat de Bevrachter terug zal 

voldoen aan het Gebruikscontract”118 est remplacée comme suit : “In geval van en voor zover 

er sprake is van deactivering, volgens paragraaf 2 en 3, kunnen de Bevrachter en zijn 

Platformgebruikers niet langer (i) capaciteit onderschrijven en verhandelen of (ii) capaciteit 

onderschrijven via het PRISMA Capaciteitsplatform totdat PRISMA bepaalt dat de 

voorwaarden om capaciteiten te onderschrijven (en verhandelen) terug voldaan zijn en/of dat 

het aannemelijk is dat de Bevrachter terug zal voldoen aan het Gebruikscontract”119 

(souligné ajouté par l'auteur). Ceci pour tenir compte notamment, suite à des remarques 

émises lors de la concertation transfrontalière, de la nature et de la gravité de l'infraction qui 

justifient ou non une désactivation complète ou partielle (plateforme primaire et/ou 

secondaire). 

Article 26 – Résiliation du Contrat d'utilisation par PRISMA 

71. Dans l'article 26.1, la phrase “Boekingen of transacties van capaciteit die hebben 

plaatsgevonden voor het stopzetten van de diensten blijven onaangeroerd door de 

                                                                                                                                                   
plusieurs dispositions du Contrat d'utilisation » (traduction libre) ; 
116

 « les GRT concernés reçoivent une copie de la notification » (traduction libre) ; 
117

 « Conséquences de la désactivation de l'Affréteur » (traduction libre) ; 
118

 « En cas de désactivation et pour autant qu'il en soit question, selon les paragraphes 1 et 2, 
l'Affréteur et ses Utilisateurs de la plateforme ne peuvent plus souscrire ou négocier de capacité sur la 
Plateforme de capacités PRISMA jusqu'à ce que PRISMA détermine que les conditions permettant de 
souscrire des capacités sont à nouveau remplies et/ou que l'on peut présumer que l'Affréteur 
respectera à nouveau le Contrat d'utilisation » (traduction libre) ; 
119

 « En cas de désactivation et pour autant qu'il en soit question, conformément au paragraphe 2 et 3, 
l'Affréteur et ses Utilisateurs de la plateforme ne peuvent plus (i) souscrire de capacité ni en négocier 
ou (ii) souscrire de capacité sur la Plateforme de capacités PRISMA jusqu'à ce que PRISMA 
détermine que les conditions permettant de souscrire (et de négocier) des capacités sont à nouveau 
remplies et/ou que l'on peut supposer que l'Affréteur respectera à nouveau le Contrat d'utilisation » 
(traduction libre) ; 
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stopzetting van de operaties”120 (soulignement ajouté) est remplacée par la phrase 

“Boekingen of transacties van capaciteit die hebben plaatsgevonden voor het stopzetten van 

de werking van het PRISMA Capaciteitsplatform blijven onaangeroerd door de stopzetting 

van de operaties”121 (soulignement ajouté). De même, la dernière phrase de l'article 26.1 

“PRISMA streeft ernaar om Bevrachters tijdig te verwittigen van het exacte tijdstip waarop de 

diensten van het PRISMA Capaciteitsplatform worden stopgezet”122 (soulignement ajouté) 

est remplacée par “PRISMA streeft ernaar om Bevrachters tijdig te verwittigen van het 

exacte tijdstip waarop de werking van het PRISMA Capaciteitsplatform worden stopgezet”123 

(soulignement ajouté). 

Les formulations sont harmonisées sur celles de la première phrase de l'article 26.1 qui 

précise que PRISMA se réserve le droit d'interrompre à tout moment le "werking"124 de la 

Plateforme de capacités PRISMA. 

Article 27 – Responsabilité et garanties 

72. Les modifications apportées à l'article 27 concernent une série d'adaptations 

principalement rédactionnelles : 

- Au point 1, la première phrase ("PRISMA stelt het PRISMA Capaciteitsplatform 

beschikbaar om de capaciteiten van de TSOs voor onderschrijving aan te 

bieden"125) est reformulée pour renvoyer, sur le plan de la finalité de la 

plateforme, à d'autres articles des Conditions Générales pour l'utilisation de la 

Plateforme de capacités PRISMA qui l'évoquent. La nouvelle phrase est donc 

formulée comme suit : “PRISMA stelt het PRISMA Capaciteitsplatform 

beschikbaar zoals beschreven in deze Algemene Voorwaarden, meer bepaald in 

Artikelen 3 en 21”126. Les articles 3.1 et 3.2 définissent les tâches de PRISMA; 

l'article 21 contient des dispositions plus précises relatives à la disponibilité, la 

fonctionnalité et l'accès à la Plateforme de capacités PRISMA. 

                                                
120

 « Les réservations ou transactions de capacité qui ont lieu avant l'arrêt des services ne sont pas 
touchées par l'arrêt des opérations » (traduction libre) ; 
121

 « Les réservations ou transactions de capacité qui ont lieu avant l'arrêt du fonctionnement de la 
Plateforme de capacité PRISMA ne sont pas touchées par l'arrêt des opérations » (traduction libre) ; 
122

 « PRISMA s'efforce d'informer à temps les Affréteurs du moment exact où les services de la 
Plateforme de capacités PRISMA sont interrompus » (traduction libre) ; 
123

 « PRISMA s'efforce d'informer à temps les Affréteurs du moment exact où le fonctionnement de la 
Plateforme de capacités PRISMA est interrompu » (traduction libre) ; 
124

 « fonctionnement » (traduction libre) ; 
125

 « PRISMA met la Plateforme de capacités PRISMA à disposition pour offrir les capacités des GRT 
à la souscription » (traduction libre) ; 
126

 « PRISMA met la Plateforme de capacités PRISMA à disposition comme décrit dans les présentes 
Conditions Générales, plus spécifiquement aux Articles 3 et 21. » (traduction libre) ; 
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- Toujours dans le point 1, les mots "capaciteitscontracten tussen TSOs en 

Bevrachters"127 sont remplacés par les mots "contracten tussen TSO’s en 

Bevrachters of tussen Bevrachters"128 pour préciser que non seulement PRISMA 

n'assume de responsabilité ou de garantie ni pour les contrats de capacité entre 

GRT et Affréteurs (marché primaire), ni pour les contrats entre Affréteurs 

(marché secondaire). En application de l'article 3.2, PRISMA elle-même n'est pas 

partie prenante aux contrats de capacité conclus ni au transfert de contrats de 

capacité conclus, et n'est pas non plus responsable pour l'offre et la forme 

(modalité) des produits de capacité qui y sont liés. Un contrat de capacité est 

conclu entre un GRT et un Affréteur, un contrat pour le transfert d'un contrat de 

capacité est conclu entre Affréteurs. 

- Dans l'article 27.4, les mots "kardinale contractuele verplichtingen"129 sont 

remplacés par les termes "kardinale verplichtingen"130 au vu de l'expression 

utilisée plus haut dans la phrase, à savoir "contractuele verplichtingen waarvan 

het niet nakomen het doel van de overeenkomst in gevaar brengt (kardinale 

verplichtingen)"131. 

- Quelques petites modifications sont encore apportées à l'article 27.6 et 27.7 pour 

que le texte reflète plus étroitement la version anglaise utilisée par PRISMA (à 

savoir "wat hij"132 au lieu de "en dit"133 dans l'article 27.6; "hem"134 est remplacé 

par "haar"135 et "gebeurtenis of schade"136 par "schadegebeurtenis"137 dans 

l'article 27.7). 

Article 28 - Force majeure 

73. Dans l'article 28.2 et l'article 28.3, les mots "zijn (…) verplichtingen"138 sont 

remplacés par "haar (…) verplichtingen"139. Dans l'article 28.4, les mots "zijn contract"140 sont 

remplacés par "het Gebruikscontract"141 dans un souci de clarté. 

                                                
127

 « des contrats de capacité entre GRT et Affréteurs » (traduction libre) ; 
128

 « des contrats entre GRT et Affréteurs ou entre Affréteurs » (traduction libre) ; 
129

 « obligations contractuelles cardinales » (traduction libre) ; 
130

 « obligations cardinales » (traduction libre) ; 
131

 « obligations contractuelles dont le non-respect compromet l'objet de la convention (obligations 
cardinales) » (traduction libre) ; 
132

 « ce qu'il » (traduction libre) ; 
133

 « et ce » (traduction libre) ; 
134

 « lui » (traduction libre) ; 
135

 « elle » (traduction libre) ; 
136

 « événement ou sinistre » (traduction libre) ; 
137

 « sinistre » (traduction libre) ; 
138

 « ses (...) obligations » (traduction libre) ; 
139

 « ses (...) obligations » (traduction libre) ; 
140

 « son contrat » (traduction libre) ; 
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Article 29 – Utilisation des données  

74. PRISMA a supprimé l'article 29.3 qui prévoyait que sans Autorisation écrite 

préalable des Affréteurs, PRISMA avait uniquement le droit de collecter, de stocker, d'utiliser, 

de traiter et de publier les données générées par les GRT et/ou les Affréteurs et leurs 

Utilisateurs de la Plateforme via la Plateforme de capacité PRISMA qu'à condition qu'elles 

soient agrégées et anonymes, étant donné que son contenu est repris dans les articles 29.1 

et 30.3 :  

- en effet, l'article 29.1 élargit la possibilité pour PRISMA de collecter des données 

des Affréteurs et de leurs Utilisateurs de la Plateforme, de les conserver, de les 

utiliser et de les traiter aux données générées par les GRT et/ou les Affréteurs et 

leurs Utilisateurs de la Plateforme via la Plateforme de capacités PRISMA. De 

plus, PRISMA peut désormais le faire non seulement pour l'exécution du Contrat 

d'utilisation ou ("en"142 est remplacé par "of"143) des Contrats de capacité conclus 

via la Plateforme de capacités PRISMA, mais aussi pour respecter la 

Règlementation Applicable (cf. glossaire des définitions). 

- L'article 30.3 d) prévoit le droit pour PRISMA de publier des données sans 

l'accord écrit préalable de l'Affréteur lorsque celles-ci sont agrégées et 

anonymes. 

75. Dans l'article 29.1, l'obligation prévue pour PRISMA de partager les informations 

collectées avec le GRT concerné est élargie aux autorités compétentes (conformément à la 

Règlementation Applicable). 

Cette disposition revient à dire que PRISMA doit partager les informations collectées avec 

les autorités compétentes si la législation le prévoit. 

76. L'article 29.5 (“PRISMA kan de naam en het adres van de bieders, evenals 

informatie over het aanbod bekendmaken aan de Aanbiedende of de Vragende Bevrachter 

nadat de periode van uitnodiging voorbij is. De bekendmaking van de bovengenoemde 

informatie is alleen bedoeld om de Aanbiedende en de Vragende Bevrachter in staat te 

stellen om elkaar te contacteren.”144) est supprimé par PRISMA. 

                                                                                                                                                   
141

 « le Contrat d'utilisation » (traduction libre) ; 
142

 « et » (traduction libre) ; 
143

 « ou » (traduction libre) ; 
144

 « PRISMA peut divulguer le nom et l'adresse des soumissionnaires, ainsi que les informations 
relatives à l'offre, à l'Affréteur Soumissionnaire ou Demandeur après l'expiration de la période 
d'invitation. La transmission des informations ci-dessus est uniquement destinée à permettre à 
l'Affréteur Soumissionnaire et à l'Affréteur Demandeur de se contacter. » (traduction libre) ; 
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Article 30 - Confidentialité  

77. L'article 30.3 ajoute la situation suivante à la liste des cas dans lesquels les parties 

concernées par le Contrat d'utilisation ont le droit de publier les Informations Confidentielles 

reçues de la part de l'autre partie sans son autorisation écrite préalable : "en/of indien de 

respectieve gegevens geaggregeerd en anoniem zijn"145. 

Article 32 - Juridiction et Droit applicable  

78. Un point 3 est ajouté à l'article 32; il précise que le siège de PRISMA se trouve à 

Leipzig, Allemagne. En cas de déplacement du siège, les Conditions Générales pour 

l'utilisation de la Plateforme de capacités PRISMA devront donc également être modifiées. 

IV.1.5 Glossaire des Conditions Générales pour l’utilisation de la Plateforme de 
Capacité PRISMA 

79. Les définitions suivantes sont modifiées : 

- le terme “Financieel Instrument”146: “Een instrument in de betekenis van sectie C 

van Bijlage 1, waarnaar wordt verwezen in art 4.1 (15) van Richtlijn 2014/65/EC 

van het Europees Parlement en van de Raad van 15 mei 2014 betreffende 

markten voor financiële instrumenten (MiFID II), zoals geïmplementeerd door om 

het even welke nationale wet (ongeacht de vorm: grondwet, richtlijn, verordening, 

wet, reglement, wettelijk instrument of beslissing) en om het even welke 

Europese of nationale wet die er een aanvulling of wijziging van is”147; 

Les modifications apportées visent à remplacer le renvoi à MiFID I par MiFID II, 

afin de tenir compte de la législation la plus récente. 

- Le terme "Capaciteitsbieding"148 : cette définition est complétée par une 

deuxième unité possible dans laquelle les Offres peuvent être émises sur 

PRISMA primary, à savoir kWh (GCV 25°C) par jour selon les TTC des GRT 

respectifs (il s'agit des conditions générales des GRT). 

                                                
145

 « et/ou si les données respectives sont agrégées et anonymes » (traduction libre) ; 
146

 « Instrument Financier » (traduction libre) ; 
147

 « Un instrument au sens de la section C de l'Annexe 1, qui renvoie à l'art. 4.1 (15) de la Directive 
2014/65/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 concernant les marchés 
d'instruments financiers (MiFID II), telle que mise en oeuvre par quelque loi nationale que ce soit 
(sous quelque forme que ce soit : constitution, directive, règlement, loi, instrument légal ou décision) et 
par quelque loi européenne ou nationale la complétant ou la modifiant que ce soit » (traduction libre) ; 
148

 « Offre de capacité » (traduction libre) ; 
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- Dans la définition des concepts "CFO", "OTC", "FCFS" et 

"Referentiewisselkoers"149, les références internes aux articles des Conditions 

Générales pour l'utilisation de la Plateforme de capacités PRISMA sont mises à 

jour.  

80. Suite au contrôle visé aux paragraphes 20 à 79, la CREG constate que la version 

néerlandaise des Conditions Générales pour l'utilisation de la Plateforme de capacités 

PRISMA (qui a une valeur informative) reflète suffisamment les modifications apportées par 

PRISMA aux Conditions Générales pour l'utilisation de la Plateforme de capacités PRISMA 

dans leur version anglaise au 1er octobre 2015. Il conviendrait toutefois de corriger certaines 

imperfections rédactionnelles. 

 

IV.2 Entrée en vigueur de la nouvelle version de 
l'Appendice 1 à l'annexe B du Règlement d'accès 
pour le transport de gaz naturel  

81. En ce qui concerne l'intégration de la nouvelle version de l'Appendice 1 à l'annexe B 

du Règlement d'accès pour le transport naturel, et compte tenu du fait que les acteurs du 

marché sont au courant des modifications apportées aux Conditions Générales pour 

l'utilisation de la Plateforme de capacités PRISMA (et plus particulièrement compte tenu de 

la consultation du marché effectuée) et que PRISMA les applique déjà depuis le 1er octobre 

2015, il paraît raisonnable que celle-ci entre en vigueur à la date de publication de la 

présente décision. Il n'est certes pas opportun de lui donner un effet rétroactif depuis le 1er 

octobre 2015 étant donné le caractère purement informatif de l'intégration des Conditions 

Générales pour l'utilisation de la Plateforme de capacités PRISMA en néerlandais dans le 

Règlement d'accès au transport de gaz naturel. La CREG décide par conséquent, en 

application de l'article 107 du code de bonne conduite, que l'intégration de la nouvelle 

version en néerlandais des Conditions Générales pour l'utilisation de la Plateforme de 

capacités PRISMA, à titre informatif, dans l'Appendice 1 de l'annexe B du Règlement d'accès 

pour le transport de gaz naturel, entre en vigueur à la date de publication de la présente 

décision.  

  

                                                
149

 « Cours du change de référence » (traduction libre) ; 
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V. CONCLUSION 

82. En application de l'article 15/14, §2, deuxième alinéa, 6°, de la loi gaz, et compte 

tenu de ce qui précède (en particulier le paragraphe 19 de la présente décision), la CREG 

approuve l'intégration – à titre informatif pour les affréteurs – de la nouvelle version en 

néerlandais des Conditions Générales pour l'utilisation de la Plateforme de capacités 

PRISMA dans l'Appendice 1 de l'annexe B du Règlement d'accès pour le transport de gaz 

naturel, soumise par Fluxys Belgium auprès de la CREG par porteur avec accusé de 

réception le 16 septembre 2015. 

La CREG demande toutefois à Fluxys Belgium de rectifier les erreurs rédactionnelles 

suivantes : 

- dans la dernière phrase de l'article 6.5, remplacer "naar"150 par "aan"151 (cf. 

paragraphe 27 de la présente décision), 

- dans l'article 11.1, supprimer une seule fois les mots "lange termijn"152 (cf. 

paragraphe 41 de la présente décision), 

- dans l'article 18 (ii), remplacer le terme "Antwoord"153 par "Handelsantwoord"154 

(cf. paragraphe 54 de la présente décision), 

Par ailleurs, la CREG demande à Fluxys Belgium, lors du prochain remplacement de 

l'Appendice 1 à l'annexe B du Règlement d'accès pour le transport de gaz naturel faisant 

suite à une nouvelle version des Conditions Générales pour l'utilisation de la Plateforme de 

capacités PRISMA appliquées par PRISMA, d'en harmoniser le plus possible la terminologie 

avec la version néerlandaise du NC CAM, même si cet Appendice n'a qu'une valeur 

informative. 

  

                                                
150

 « vers » (traduction libre) ; 
151

 « à » (traduction libre) ; 
152

 « long terme » (traduction libre) ; 
153

 « Réponse » (traduction libre) ; 
154

 « Réponse commerciale » (traduction libre). 
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La CREG décide en outre, en application de l'article 107 du code de bonne conduite et 

compte tenu de ce qui est exposé au paragraphe 81 de la présente décision, que 

l'intégration de la nouvelle version en néerlandais des Conditions Générales pour l'utilisation 

de la Plateforme de capacités PRISMA, à titre informatif, dans l'Appendice 1 de l'annexe B 

du Règlement d'accès pour le transport de gaz naturel, entre en vigueur à la date de 

publication de la présente décision.  

 

 

Pour la Commission de Régulation de l'Electricité et du Gaz : 

 

               

Andreas TIREZ Marie-Pierre FAUCONNIER 

Directeur Présidente du Comité de direction 
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VI. ANNEXE 1 

APPENDICE 1 DE L'ANNEXE B DU 

RÈGLEMENT D'ACCÈS POUR LE TRANSPORT 

DE GAZ NATUREL 

Soumis pour approbation le 16 septembre 2015 

 

 

 

 

 
































































































































































